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Sommaire

Le présent rapport évalue et compare les technologies actuellement utilisées par les institutions
financières canadiennes et par leurs homologues de pays de référence choisis : les États-Unis,
l’Australie, la France, le Royaume-Uni et l’Allemagne, et traite tout particulièrement des cinq
technologies de pointe que sont Internet, les services bancaires sur PC, les cartes à puce, la
centralisation des données et l’imagerie documentaire. Nous avons comparé le taux d’adoption
de ces technologies dans les pays de référence susmentionnés et dans les institutions financières
canadiennes.

Selon les données recueillies, le taux d’adoption des technologies au Canada est, à ce jour,
équivalent à celui des territoires de référence. Bien que, jusqu'à maintenant, la réglementation ne
soit pas intervenue dans l’adoption de technologies au Canada, il est peu vraisemblable que cette
situation se maintienne, compte tenu de la rapidité du développement et de l’évolution de ces
technologies. En effet, la plupart des mécanismes juridiques et réglementaires actuellement en
vigueur ont été élaborés avant l’avènement des technologies de pointe. Pour garantir le
développement et la mise en œuvre soutenus des technologies au Canada, il est nécessaire
d’instaurer un cadre réglementaire qui facilitera le commerce électronique. De la sorte, les
institutions financières canadiennes seront assurées d’une position concurrentielle dans une
économie mondiale en croissance.

Introduction

Ernst & Young, assistée de Donahue & Associés, membre d’Ernst & Young International Ltd., a
été mandatée par le Groupe de travail sur l’avenir du secteur des services financiers canadien (le
« Groupe de travail ») pour évaluer les résultats des institutions financières canadiennes à l’égard
de l’adoption de nouvelles technologies. La partie I du présent rapport est consacrée aux
principales tendances en matière de dépenses de technologie et de taux d’adoption des
technologies de pointe par les institutions financières canadiennes, comparativement aux pays de
référence choisis : les États-Unis, la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne et l’Australie. La
partie II étudie les facteurs juridiques et réglementaires qui pourraient entraver l’adoption de
nouvelles technologies dans l’avenir.

Le rapport que nous remettons au Groupe de travail est un résumé des principaux résultats de
l’enquête menée à l’égard de cinq principales technologies de pointe, soit Internet, les cartes à
puce, les services bancaires sur PC, la centralisation des données et l’imagerie documentaire, et
de leur incidence sur le secteur des services financiers.
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Partie I : Dépenses de technologie et taux d’adoption -
analyse comparative des résultats

Objectifs

Le présent rapport vise à aider le Groupe de travail à évaluer le taux d’adoption des nouvelles
technologies par les institutions financières canadiennes, l’étendue de l’utilisation de ces
technologies et la mesure dans laquelle le contexte réglementaire appuie leur mise en place
soutenue. Comme certaines de ces technologies n’en sont encore qu’au tout début de leur
développement, il importe de s’assurer que, au fur et à mesure de leur évolution, l’environnement
juridique et réglementaire permettra aux institutions financières de livrer efficacement
concurrence sur le marché mondial et de procurer à leurs clients des produits et des services
financiers innovateurs. Si les innovations technologiques ne sont pas mises en œuvre, les
Canadiens risquent de ne pas profiter des économies de coûts éventuelles ou de ne pas avoir
accès à l’ensemble complet des produits, services et modes de prestation disponibles ailleurs. En
outre, comme la mondialisation des marchés se poursuit, il est crucial que les institutions
financières canadiennes se ménagent une position concurrentielle. En conséquence, il est
essentiel de s’assurer qu’aucun règlement ne crée de désavantage concurrentiel (et que
l’environnement des affaires est favorable) pour les institutions canadiennes, tant au pays qu’à
l’étranger.

Méthodologie du sondage

Notre analyse des nouvelles tendances est fondée sur les données recueillies aux fins du rapport
spécial 1997 d’Ernst & Young sur la technologie dans les services bancaires et financiers
(« Rapport spécial de 1997 »), qui s’appuie sur des entrevues menées auprès de hauts dirigeants
choisis, responsables de la mise en place de la technologie dans les institutions financières
canadiennes. Le Rapport spécial de 1997 a été élaboré à partir des réponses des chefs de
technologie et des chefs des finances de sociétés de portefeuille bancaire et de sociétés de
services financiers diversifiés du Canada, des États-Unis, de l’Australie, du Royaume-Uni, de la
France et de l’Allemagne. Le Rapport spécial de 1997 décrit comment les institutions financières
canadiennes, américaines et internationales utilisent la technologie pour accroître leurs capacités
virtuelles et créer des réseaux de valeur.

À partir des données recueillies lors de la préparation du Rapport spécial de 1997, nous avons
examiné les pratiques et les programmes de 46 institutions financières issues des territoires de
référence : É.-U. (19), Australie (10), R.-U. (6), France (5) et Allemagne (6).  De plus, les
dirigeants de seize des plus grandes institutions financières canadiennes, y compris les six plus
grandes banques, ont participé à ce sondage de haut calibre.
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Le présent rapport produit pour le Groupe de travail ne prétend pas traiter de façon exhaustive la
place de la technologie dans le secteur des services financiers. Dans bon nombre de situations, la
taille du sondage n’est pas suffisament importante pour constituer un échantillonnage statistique
valable; toutefois l’analyse trace les tendances générales du secteur financier à l’échelle
mondiale.

Tendances des dépenses de technologie

Selon les répondants du Canada, des É.-U., de l’Australie et du R.-U., les dépenses de
technologie de l’information (TI) devraient augmenter en moyenne de 11 % en 1997 par rapport
à l’année de référence 1996.  Ces dépenses devraient grimper de 25 % en moyenne, toujours par
rapport à 1996.  Une croissance aussi élevée des dépenses prévues pour 1999 indique que les
institutions financières entendent poursuivre leur investissement soutenu dans les nouvelles
technologies et qu’elles considèrent toujours la compétence technologique comme un élément
primordial de la concurrence (figure 1).

Figure 1

Dépenses de technologie (% de croissance)
(Échelle 1996=100)
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Les résultats du sondage démontrent que l’investissement dans la technologie est en croissance
constante depuis 1996. Comme le prouvent les prévisions d’investissements considérables, les
services financiers considèrent la technologie de l’information comme un facteur crucial de
réussite pour l’avenir. Bien que les dépenses en technologie doivent augmenter de 1996 à 1999,
le pourcentage d’augmentation variera d’un pays à l’autre, en fonction des exigences
réglementaires et du désir de mieux comprendre et servir les clients (figure 2).
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Figure 2

Pourcentage de croissance des dépenses de technologie
par pays
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Les coûts du personnel et du matériel sont toujours les deux principaux postes de l’ensemble des
dépenses de technologie de tous les pays à l’étude, sauf  l’Allemagne (figures 3 et 4). Selon le
Rapport spécial de 1997, l’investissement considérable au chapitre du personnel est la
conséquence d’une pénurie de compétences dans deux secteurs importants : le passage à un
environnement client-serveur et la programmation en langage COBOL pour régler le problème
de l’an 2000.

Figure 3

Répartition des dépenses de technologie (1996)
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Figure 4

Répartition des dépenses de technologie (1999)
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Les ventes et le service à la clientèle sont considérés comme prioritaires par les répondants du
sondage, qui leur allouent en moyenne 42 % de leurs dépenses de technologie de l’information en
1996 et 45 % en 1999 (figures 5 et 6). Selon le Rapport spécial de 1997, les sociétés à l’avant-
garde mettent l’accent sur les relations avec les clients, les considérant comme des éléments
d’actif. Bon nombre de sociétés de services financiers ont adopté des stratégies fondées sur les
relations. Elles apprennent à mieux comprendre les besoins de leurs clients, leur comportement et
la dynamique de leur rentabilité. De plus, les institutions financières tentent de tisser des liens
serrés et étendus avec des clients ciblés, en leur procurant des produits et des services
personnalisés.

Comme l’illustrent les figures 5 et 6, le Canada, par rapport aux autres pays, accorde plus
d’importance aux activités de développement des produits.
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Ventes et service au détail Dévelo pp . produits Gestion de l’actif Marchés fin. Autres

Figure 5

Répartition des dépenses de technologie par fonction
(1996)
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Figure 6

Répartition des dépenses de technologie par fonction
(1999)
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Une augmentation des dépenses discrétionnaires - engagées pour améliorer les processus
administratifs et le service à la clientèle - est prévue entre 1996 et 1999 dans tous les pays à
l’étude (figure 7). Les dépenses discrétionnaires sont beaucoup plus élevées au Canada, au R.-U.,
en France, en Allemagne et en Australie qu’aux États-Unis; les dépenses discrétionnaires
américaines représentaient 20 % du total des dépenses en 1996 et une augmentation minime les
portant à 21 % et à 23 % est prévue pour 1997 et pour 1999. L’accroissement des dépenses
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discrétionnaires en Europe peut être attribué en partie aux initiatives à grande échelle de l’Union
économique et monétaire (UEM) et à l’an 2000.

Figure 7

Tendances des dépenses discrétionnaires de TI
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Comme le précise le Rapport spécial de 1997, les dépenses discrétionnaires correspondent à un
investissement croissant dans la technologie Internet, la centralisation des données, les cartes à
puce et les centres d’appels. Les résultats du sondage indiquent une augmentation considérable
des dépenses discrétionnaires, avec un accent marqué, en 1996, sur les activités axées sur la
clientèle. Le Canada, par rapport aux pays de référence, est en tête au chapitre des dépenses dans
le secteur des ventes et du service à la clientèle avec 34 % des dépenses de technologie de
l’information effectuées à cette fin.

Figure 8
Ventilation des dépenses discrétionnaires (1996)
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La façon classique d’offrir des services bancaires - dans des succursales de briques et de mortier -
est en perpétuelle mutation en raison du développement de la technologie et des choix
changeants de la clientèle. Les institutions financières tissent des réseaux de vente et de
prestation de services qui regroupent plusieurs canaux. Des modes de prestation de
remplacement, des GAB aux centres d’appels et à Internet, sont offerts dans tous les pays. Selon
le Rapport spécial de 1997, la succursale bancaire a adopté des formes beaucoup moins coûteuses
comme les succursales en supermarché, aux États-Unis, les succursales en bureau de poste, en
Europe, et les succursales franchisées, en Australie. Il est intéressant de noter que les banques
avaient déjà opté pour les franchises et les agences dans les années 18701, au Canada. De plus,
selon la Federal Reserve Board (banque centrale américaine), il y a plus de succursales aux États-
Unis maintenant qu’en 1990. Le nombre de succursales par 1 000 ménages est passé de 0,57 en
1990 à 0,63 en 1995.

Le Rapport spécial de 1997 mentionne que, au Canada, les clients ont adopté les mécanismes de
paiement de remplacement, comme les cartes de débit au point de vente et les paiements par
GAB et par téléphone, plus rapidement que ne le laissaient entrevoir toutes les prévisions. Il en a
résulté une diminution impressionnante du volume de chèques qui est passé de 1,9 milliard en
1990 à 1,6 milliard en 1995. Le nombre croissant de modes de prestation offre aux institutions
financières et à leurs clients de nouveaux moyens d’être reliés les uns aux autres. Et bien que la
variété de modes de prestation augmente, il est rare que les clients n’en privilégient qu’un seul.
En conséquence, les données fournies par le sondage indiquent une évolution du volume
d’opérations quotidiennes et des modes de prestation. De 1996 à 1999, on prévoit une diminution
des services en succursales dans la plupart des pays. Partout dans le monde, sauf en Allemagne,
les répondants prévoient, d’ici 1999, un immense essor des opérations sur PC et des opérations
par centre d’appels. Les banques canadiennes prévoient une augmentation des opérations aux
points de vente (PDV) (24 % en 1996 c. 30 % en 1999) et une diminution notable des opérations
en succursale (50 % en 1996 c. 34 % en 1999) (figures 9 et 10).

Les répondants réagissent à l’évolution de l’utilisation des modes de prestation en indiquant
qu’ils déplacent leur priorité d’investissement d’un mode à l’autre. Ainsi, en 1996, les centres
d’appel se classaient parmi les trois modes qui bénéficiaient des investissements les plus
importants dans chaque pays. D’ici 1999, tous les pays de référence prévoient que la priorité sera
accordée aux services bancaires sur PC au moyen d’Internet (voir l’annexe II, p.73 et 74).

                                                  

1 McDowall D,  « Quick to the Frontier »,  Le Groupe Financier Banque Royale, page 40 (1993).
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Figure 9

Ventilation des opérations de détail par jour (1996)
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Figure 10

Ventilation des opérations de détail par jour (1999)
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Comme le mentionne le Rapport spécial de 1997, l’imminence de l’Union économique et
monétaire (UEM) constitue une autre préocupation. L’UEM est d’abord et avant tout une
question commerciale pour les pays européens, puisque 85 % des répondants indiquent qu’ils
prévoient une augmentation des investissements dans les dépenses de technologie en raison du
mandat de l’UEM. Les répondants précisent qu’ils consacreront en moyenne 21 % de leurs
dépenses de technologie aux améliorations des systèmes exigées par le mandat de l’UEM (figure
11). La France vient en tête des dépenses dans ce secteur avec 30 % de son budget de technologie
de l’information consacré aux exigences de l’UEM.
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     Coût moyen d’amélioration des systèmes

Figure 11
Incidence de l’UEM sur les investissements en technologie
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Internet - enjeux et tendances

Selon le Rapport spécial de 1997, il est clair que le marché d’Internet est à peine naissant et que
les problèmes de normes, de sécurité et de systèmes de paiement ne sont pas encore règlés.
Toutefois, nous assistons aux premiers investissements massifs qui permettront d’opérer une
transition de la distribution des succursales au nouveau modèle électronique. Les GAB en ont
constitué la première étape, suivis des services bancaires par téléphone et sur PC. L’objectif final
est une opération électronique entre le client, le fournisseur, leurs banques respectives et
l’entreprise de traitement des paiements. La transition vers le commerce électronique nécessitera
la mise en place d’une importante infrastructure en matière de capacité et de normes. Selon le
sondage, les dépenses des banques reliées au développement et au maintien des capacités
d’Internet tripleront au cours des trois prochaines années (figure 12).
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Figure 12
Dépenses de développement et de mise à jour du site Internet
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La plupart des institutions financières sont déjà présentes dans Internet, cependant la plupart de
leurs pages Web ne sont que des sources de renseignements. En moyenne, seulement 1 % du
traitement des opérations et 3 % de la diffusion de l’information s’effectuent actuellement dans
Internet (figure 13). Bien que le marché d’Internet n’en soit encore qu’à ses débuts, les sociétés
de services financiers sont parmi les chefs de file naturels à cet égard, et les répondants du
sondage prévoient qu’une forte proportion de leurs investissements technologiques d’ici 1999
visera Internet. De plus, on prévoit que le traitement des opérations et la diffusion de
l’information par Internet augmenteront en moyenne de 8 % et de 12 % respectivement, entre
1996 et 1999 (figure 14). D’ici 1999, tous les répondants canadiens comptent augmenter leurs
capacités Internet : de l’utilisation aux fins de ventes ou de sites Web réservés à la promotion, à
l’utilisation d’Internet pour le traitement des opérations (voir annexe II, p. 80 à 83). Cependant,
la plupart des banques progressent avec précaution vers l’utilisation d’Internet pour l’ensemble
des opérations bancaires en raison de la sécurité, qui constitue toujours un défi de taille. Les
investissements dans Internet permettront aux institutions financières d’offrir à leurs clients le
traitement direct de leurs opérations. Toutefois, ce mode de fonctionnement exige un
investissement considérable dans l’infrastructure. Selon le Rapport spécial de 1997, seuls les
guichets automatiques bancaires (GBA), les terminaux aux points de vente (PDV) et les centres
d’appels sont soutenus pour le traitement des opérations 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Pour être
en mesure de traiter en direct un nombre considérable d’opérations, 24 heures sur 24, tout en
assurant l’accès à toutes les applications commerciales, les sociétés de services financiers doivent
procéder à une réingénierie importante de leurs systèmes et de leur exploitation.
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Figure 13
Pourcentage des activités dans Internet
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Figure 14

Pourcentage prévu des activités dans Internet en 1999

S.O.

Source : Ernst & Young

Internet permet également aux institutions d’accéder à de nouveaux marchés. Selon le Rapport
spécial de 1997, à long terme, la capacité d’Internet de donner accès à de nouveaux marchés sera
plus importante pour le secteur que sa capacité de remplacer ou de compléter les services
bancaires offerts en succursales ou par les centres d’appels. Les facteurs liées à la réglementation
auront alors certainement une incidence sur la capacité des institutions financières canadiennes
de demeurer concurrentielles sur le marché mondial.
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Services bancaires sur PC- enjeux et tendances

La proportion de clients qui utilisent le téléservice bancaire sur PC est encore relativement faible
cependant, un plus grand nombre de personnes utilisent Internet pour obtenir de l’information ou
des services d’opération.  Les dépenses de technologie connaissent une croissance continue en ce
qui à trait aux services bancaires sur PC.  La plupart des institutions financières utilisent ou
prévoient utiliser divers canaux offerts sur PC (figure 15).

Figure 15

Utilisation actuelle ou prévue des canaux de
services bancaires sur PC
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D’ici 1999, l’investissement le plus important en matière de canaux de services portera sur les
services bancaires sur PC au moyen d’Internet (figures 16 et 17). À l’heure actuelle, un peu
moins de 52 % des répondants accordent la priorité aux services bancaires sur PC, alors que 88
% d’entre eux prévoient les placer en tête d’ici 1999 (voir annexe II, pages 71 à 74). L’utilisation
de services bancaires sur PC offerts par des réseaux tiers ou exclusifs  accusera une diminution
partout dans le monde, alors que les services bancaires sur PC par Internet augmenteront de plus
de 50 % au cours des deux prochaines années. Au Canada, on prévoit que les banques
augmenteront l’utilisation de la télévision interactive et des téléphones à écran dans une
proportion de 15 % et de 8 % respectivement (voir annexe II, pages 86 à 89).
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Figure 16
Utilisation prévue des canaux de services bancaires sur PC
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Figure 17

Utilisation prévue des canaux de services bancaires sur PC
(suite)
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Selon le Rapport spécial de 1997, l’une des raisons qui incite autant de sociétés de services
financiers à investir des sommes considérables dans le téléservice bancaire consiste en
l’influence considérable que l’utilisation de ces services peut avoir sur la stabilisation du coût des
activités administratives. Auparavant, les demandes des clients du téléservice bancaire ne
pouvaient être traitées que par le personnel administratif.  Ainsi, l’exécution d’un virement de
fonds comprenait un appel téléphonique, suivi de l’émission manuelle d’une note de débit, puis
d’une note de crédit. Le téléservice contourne ces interventions et permet au client de faire une
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entrée directement dans le système informatique de la banque. De même, le fait d’offrir des
prospectus en direct élimine des étapes comme le stockage, la récupération et l’envoi postal.

Cartes à puce - enjeux et tendances

L’utilisation de la technologie des cartes à puce prend de l’ampleur, particulièrement au Canada,
aux É.-U. et en Australie (figure 18). L’utilisation des cartes à puce est très répandue en Europe,
ces cartes étant offertes dans plusieurs pays européens dans le cadre d’initiatives comme le projet
Mondex (une coentreprise de National Westminster Bank, de Midland Bank et de British
Telecom) et le projet d’accès conditionnel en Europe (CAFE) de la Commission européenne. En
Amérique du Nord et en Australie, ce type de carte à puce qui regroupe des fonctions d’émission
de chèques, d’imputation de frais et de retrait d’espèces est  mis à l’essai ou le sera sous peu dans
la plupart des secteurs.  L’utilisation des cartes à puce Mondex et VISA qui sont testées au
Canada et aux États-Unis sera étendue à des milliers de consommateurs nord-américains, ce qui
encouragera l’acceptation de cette technologie à l’échelle internationale.

Figure 18

Utilisation actuelle ou prévue de la
technologie des cartes à puce
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La tendance à la hausse de l’utilisation de la technologie de la carte à puce est induite par la
diversité des applications dont peuvent se charger ces cartes ainsi que par la demande de
nouveaux systèmes de paiement électronique. Les cartes à puce peuvent exécuter trois
principales fonctions : le stockage et la gestion de l’information, l’authentification, et le
chiffrement et le déchiffrement. Les cartes à puce servent principalement de dispositifs de
stockage de données très facilement transportable. La fonction d’authentification détermine si la
carte peut permettre l’exécution d’une opération. La possibilité de procéder à l’authentification
au moyen de la carte à puce à circuit intégré (CI) accroît la sécurité, car les données
d’authentification n’ont pas à être transmises. Une application technologique comme la lecture de
piste magnétique exige que le système hôte authentifie les données de la carte et qu’il les
compare à une valeur fournie par l’utilisateur de la carte (à l’aide d’un clavier d’identification



L’ADOPTION DES NOUVELLES TECHNOLOGIES PAR LES INSTITUTIONS FINANCIÈRES DU CANADA 21

personnelle). L’utilisation d’une carte à puce à CI permet au point d’interface d’entrer la valeur
fournie par l’utilisateur directement dans la carte aux fins de comparaison. Le chiffrement et le
déchiffrement permettent la transmission de renseignements confidentiels de façon très sûre dans
un système non protégé. La puce des cartes peut chiffrer et déchiffrer des données, de façon à ce
que les données protégées n’aient pas à être transférées de la carte à un autre dispositif, ce qui
réduit les chances de vol de la clé de chiffrement ou de la clé privée.2

Selon le Rapport spécial de 1997, les attributs des cartes à puce sont les suivants :

• les cartes à puce sont portatives, et au moins aussi sûres que des cartes de crédit, mais, à ce
jour, sont plus ou moins acceptées au Canada;

• certains systèmes de cartes à puce offrent des possibilités de paiement anonyme aux
consommateurs qui s’opposent à l’enregistrement de l’historique de leurs opérations (c’est-à-
dire des opérations semblables aux opérations au comptant).

Imagerie documentaire - enjeux et tendances

La technologie de l’imagerie n’est certainement pas nouvelle bien que, selon le Rapport spécial
de 1997, elle n’ait pas encore été mise en œuvre dans tous les secteurs des services financiers où
elle pourrait produire des améliorations telles que la saisie d’images à partir de formulaires sur
papier, la gestion de l’encaisse et l’archivage général. Deux nouveaux développements dans le
domaine de l’imagerie documentaire valent qu’on s’y arrête. Tout d’abord, les réseaux à grande
vitesse permettent aux entreprises de capter les images à distance et de les transmettre à très
haute vitesse à l’aide de disques optiques ou CD-ROM, au lieu de recourir aux rubans ou aux
disques. Ensuite, un nouveau logiciel permet de trouver rapidement les images en mémoire pour
les besoins du service à la clientèle. Un nouvel intérêt croissant pour l’imagerie documentaire
entraîne les opérations financières vers un environnement sans papier.

Souvent associé à l’imagerie documentaire au guichet, le logiciel de gestion du déroulement du
travail, ou collecticiel, permet aux utilisateurs de partager des données, d’effectuer des tâches de
traitement simultanées et de collaborer au moyen de réseaux informatiques. Bien que le logiciel
de déroulement du travail existe depuis vingt ans, son intégration à l’imagerie est récente et
permet de recueillir et de traiter rapidement les données à des fins d’exploitation particulières. Le
logiciel de déroulement du travail peut lancer des tâches de recherche, comme retrouver un
chèque particulier et l’acheminer au client. Il peut simplifier le traitement de modifications qui
touchent plusieurs employés, et il peut automatiser des fonctions du service à la clientèle comme
la récupération des relevées ou des documents de prêt.

Les résultats du sondage témoignent d’un intérêt pour l’imagerie documentaire de la part des
répondants du Canada, du R.-U., des É.-U. et de l’Australie qui planifient d’y investir. Aucune
information n’était connue quant à l’existence de projets d’investissement dans cette technologie
en France et en Allemagne.

                                                  

2 Feen J., Herschel G., Let B., «Advanced Technologies & Applications (ATA) », Gartner Group (January 24, 1997).
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Le R.-U. mène au chapitre des investissements dans cette technologie (25 % des investissements
dans les systèmes administratifs y sont affectés). Le pourcentage d’investissement dans
l’imagerie documentaire au Canada est proportionnellement plus faible que les dépenses
engagées à cet égard dans les autres pays (figure 19).

Figure 19
Investissement dans l’imagerie documentaire
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Centralisation des données - enjeux et tendances

Les résultats du sondage montrent que la centralisation des données devient prioritaire et que son
utilisation aux fins de différentes applications prendra de l’essor dans tous les pays à l’étude, à
l’exception de l’Australie (figure 20).

Figure 20

Utilisation de la centralisation des données
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Selon le Rapport spécial de 1997, les centrales de données constitue le «dernier cri » du secteur
et, plus elles sont imposantes, plus elles sont appréciées. Les technologies de centralisation des
données deviennent rapidement incontournables dans la gestion avancée des produits. Les
centrales de données permettent aux entreprises de segmenter le marché selon des modèles
d’achat réels ou potentiels et de créer de nouveaux produits fondés sur ces connaissances. Les
centrales de données peuvent aider à établir des modèles et à réaliser des analyses complexes qui
permettent aux entreprises de mieux comprendre les comportements et les préférences de leurs
clients, ainsi que d’offrir un service à la clientèle de qualité supérieure. En misant sur les
technologies de centralisation des données et en extrayant l’information que représentent ces
données, la direction peut grouper les produits de façon à créer de la valeur pour les différents
segments de clientèle. La centrale de données permet également aux sociétés de services
financiers d’établir des offres particulières à l’intention de groupes de clients ciblés, ainsi que de
mieux comprendre les attentes de leurs différents clients en matière de service  et de consultation.

La centralisation des données habilite une approche interactive de la gestion des produits. La
centrale de données fournit l’information et les systèmes de soutien à la prise de décisions
permettent à l’organisation d’analyser des hypothèses et de grouper les produits en conséquence.
La rétroaction est saisie au point de vente, retransmise à la centrale de données, analysée et
utilisée pour raffiner le processus de gestion des produits. Plus la société de services financiers
connaît les habitudes, les préférences et les besoins des différents segments de sa clientèle, plus
elle est concurrentielle dans la création de forfaits de produits livrant de la valeur.

La centralisation des données continuera à servir principalement à la gestion du marketing et à la
mesure du rendement pour un grand nombre d’institutions financières du Canada, du R.-U. et de
l’Allemagne (figure 21). Une vaste majorité des répondants du secteur des services financiers
combinent la centralisation de données et les systèmes d’aide à la prise de décisions pour gérer le
marketing.  De cette façon, les sociétés de services financiers peuvent déterminer les préférences
des différents segments de marché pour personnaliser divers instruments et services pour chaque
segment et en établir les prix.

Les trois applications de la centralisation de données les plus souvent mentionnées sont la gestion
du marketing, la mesure du rendement et la gestion des risques. Compte tenu que les données
externes et non numériques deviennent partie intégrante du flux des données, il est vraisemblable
de croire que cette technologie se développera dans divers autres secteurs tels que la gestion des
ressources humaines et la planification des opérations.
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Figure 21

Utilisation de la centralisation des données
à des fins diverses (1996)
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Partie II : Obstacles à l’adoption de nouvelles
technologies par les institutions financières canadiennes

Introduction

L’analyse qui précède démontre que le Canada adopte les nouvelles technologies au même
rythme que les pays de référence. Les principales conclusions indiquent que les cinq technologies
de pointe - Internet, les cartes à puce, les services bancaires sur PC, la centralisation des données
et l’imagerie documentaire - sont actuellement utilisées ou aux premiers stades des essais au
Canada. Si, à ce jour, les facteurs juridiques ou réglementaires n’ont pas constitué un obstacle au
taux d’adoption des technologies au Canada, ils pourraient devenir un obstacle majeur en raison
de l’orientation et de la rapidité à laquelle elles évoluent ainsi que des tendances du secteur des
services financiers.

Dans les années à venir, les institutions financières mettront l’accent sur les technologies qui
soutiendront leurs stratégies fondées sur les relations, comme la centralisation des données, les
services bancaires sur PC et Internet. Les institutions financières  devront mieux comprendre les
habitudes et les préférences de leurs clients et personnaliser leurs offres de produits et de services
afin de satisfaire leurs besoins. Reste à savoir si les mesures juridiques et réglementaires
canadiennes encourageront l’adoption permanente de technologies afin de faire face à ce défi.

L’adoption de différents types de technologies par les institutions financières soulève souvent des
problèmes juridiques et réglementaires (de nature tout aussi différente). Ainsi, l’utilisation de
l’ordinateur personnel pour effectuer un prélèvement automatisé pose des problèmes quant à la
vérification des signatures et à la possibilité pour le client de faire opposition au paiement. Les
sites Web qui offrent des services bancaires et d’autres services financiers en direct suscitent de
la même façon des inquiétudes au chapitre de la supervision de la banque, des conflits de lois,
des exigences en matière de signature et des problèmes contractuels. L’intégration d’un
prospectus ou d’autres offres à un site Web soulèvent des interrogations sur le caractère suffisant
des lois sur les valeurs mobilières à l’égard de l’autorisation des nouvelles formes d’émission et
soulèvent des questions de compétence. Les lois et les règlements en cause peuvent être fédéraux
ou provinciaux, d’origine étrangère ou constituer des règles de common law (en relation, par
exemple, avec la formation des contrats ou la compétence juridique).

Les systèmes de paiement électronique sont en gros de deux types : les systèmes connus sous le
nom de porte-monnaie électronique, c’est-à-dire, la monnaie électronique et ses nombreuses
variantes, et les prélèvements automatisés et les cartes de crédits électroniques. La monnaie
électronique est habituellement chargée dans une carte plastifiée ou un disque dur d’ordinateur,
alors que les deux autres modes de paiement, ou systèmes d’accès, utilisent des moyens
électroniques pour produire des résultats meilleurs (ou plus rapides) par rapport aux modes de
paiement actuels. L’émergence de systèmes de paiement électroniques soulève tout
particulièrement un grand nombre de questions  d’ordre juridique et réglementaire.
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Les pratiques actuelles et proposées de centralisation des données suscitent des interrogations
sur la portée et l’interprétation des règlements sur le traitement des données adoptés en vertu de
la Loi sur les banques  (Canada), sur le respect de la confidentialité en vertu de la Charte des
droits et libertés (fédérale) et des lois provinciales sur les droits de la personne ainsi que sur le
risque accru de responsabilité en matière de diffamation, y compris de diffamation commerciale.
La centralisation des données soulève des inquiétudes quant à la pleine conformité des banques à
leurs obligations selon la common law de préserver la confidentialité des renseignements reçus de
leurs clients tel que l’exige le modèle de code de confidentialité de l’Association des banquiers
canadiens.

En outre, les exigences en matière d’écrits, de signature ou de documents physiques (par exemple
une fiche spécimen de signature) en vertu de la Loi sur les banques (Canada) et de nombreuses
autres lois à caractère financier peuvent créer de l’incertitude quant à la conformité dans un
environnement électronique.

Portée des améliorations législatives

Les questions soulevées ci-dessus indiquent, dans certains cas, que les dispositions législatives
actuelles sont insuffisantes ou apparemment insuffisantes pour permettre la pleine utilisation de
la technologie financière moderne. Nous nous demandons alors si l’intervention législative est
souhaitable, étant donné que, dans certains cas, les tribunaux vont vraisemblablement fournir les
solutions nécessaires par le biais d’interprétations qui tiendront compte de l’évolution des
fonctions technologiques.

Notre analyse ne constitue pas un examen exhaustif des lois et des règlements touchés par
l’adoption de diverses technologies; elle tente plutôt de mettre en lumière certains obstacles
importants et d’indiquer les nouvelles lois ou les modifications aux lois qui pourraient soutenir la
promotion d’une adoption plus rapide des nouvelles technologies financières. Également, pour
différentes raisons, tous les obstacles susmentionnés ne sont pas aussi contraignants pour toutes
les institutions financières, ou ne sont pas perçus comme tels par ces dernières. Nous ne sous-
entendons pas non plus que l’intervention judiciaire ou législative est, dans tous les cas, une
condition préalable à une adoption ou à un développement plus rapide de nouvelles technologies
par les institutions financières. Toutefois, bon nombre des questions soulevées constituent des
« zones grises » en matière de lois ou de règlements pour lesquelles nous croyons que l’action
législative pourrait aider à éliminer un obstacle à l’adoption ou à l’essor d’une technologie
particulière.

Obstacles juridiques et réglementaires à l’adoption de nouvelles
technologies

Les facteurs suivants représentent les principaux obstacles à l’adhésion rapide aux technologies
comme les services bancaires sur PC et dans Internet, les porte-monnaie électroniques et les
technologies de centralisation et d’extraction des données.
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Incertitudes juridiques ou zones grises

Porte-monnaie électronique

Monnaie électronique

L’avénement de la monnaie électronique soulève des questions d’ordre juridique à savoir si des
paiements effectués de cette façon constituent de la « monnaie » telle que définie par la
jurisprudence du common law. La monnaie bénéficie de la reconnaissance juridique de son
caractère négociable, c’est-à-dire la transférabilité irréversible de la valeur à une personne qui
fournit une valeur  sans avis de défaut antérieur de titre. En règle générale, le bénéficiaire ou
preneur de la monnaie la reçoit sans qu’elle soit assortie de réclamations contre le payeur. Le vol
ou l’utilisation non autorisée d’un porte-monnaie électronique peut, par exemple, donner lieu à
une réclamation par le propriétaire légitime de la carte, compte tenu que la personne qui a reçu la
monnaie électronique ou les autres valeurs transmises par l’utilisateur non autorisé n’avait pas le
droit de recevoir ce paiement. Quand la monnaie dans son sens ordinaire (effets, billets de
banque, monnaie) est utilisée de façon abusive dans des circonstances semblables, il n’existe
généralement aucun droit qui permette de réclamer cette monnaie de la personne qui l’a échangée
pour une valeur réelle.

Il est possible que les institutions financières soient réticentes à investir de façon importante dans
la promotion des porte-monnaie électroniques qui doivent ressembler considérablement à de
l’argent comptant, sans avoir l’assurance que ces produits possèdent le statut légal de la monnaie
et que cette forme de monnaie est protégée contre des infractions correctement libellées en vertu
du Code criminel (Canada). Également, les banques, les sociétés de fiducie et leurs clients se
demanderont probablement si les paiements électroniques seront considérés comme du
« comptant » pour certains types d’opérations, par exemple dans le cadre de l’interprétation de
legs testamentaires. Des mesures législatives pourraient être prises à ce sujet. L’instauration par
le passé de types de « monnaie » comme les chèques de voyage n’a pas provoqué ce type
d’intervention, mais l’utilisation de ces modes de paiements était limitée aux opérations
commerciales et de détail.

Monnaie électronique et « monnaie »

Une question connexe, mais distincte, surgit en rapport avec la monnaie électronique et la Loi sur
la monnaie (Canada).  À la lumière du libellé actuel de cette loi, il semble évident qu’un porte-
monnaie électronique ne constitue pas une monnaie ayant cours légal au sens de cette loi (parce
qu’il ne s’agit pas de monnaie ou de billets de banques émis par la Banque du Canada). En
conséquence, une personne qui s’acquitte d’une dette ne peut pas exiger juridiquement que le
créditeur accepte un paiement effectué de cette façon. Si, toutefois, les commerces et les
particuliers prennent l’habitude de considérer le porte-monnaie électronique comme de l’argent
comptant, ce qui peut survenir dans le cas d’une carte conçue pour effectuer un transfert de
valeur entre ces personnes (des opérations « de main en main »), ce problème peut devenir sans
objet. L’utilisation généralisée de la monnaie électronique peut inciter les gouvernements à
repenser l’approche actuelle de nos lois sur la monnaie et à clarifier les lois en vigueur en tenant
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compte de cette situation, ce qui peut encourager les institutions financières à mettre la monnaie
électronique plus rapidement en circulation.

Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada

Une autre question surgit à savoir si l’obligation d’une banque à l’égard de l’argent chargé dans
un porte-monnaie électronique et non dépensé constitue un dépôt assuré en vertu de la Loi sur la
Société d’assurance-dépôts (Canada). À première vue, une distinction sera établie entre les types
de porte-monnaie électronique soit celui où la valeur chargée sur la carte permet de repérer un
compte (auquel cas, elle sera assurée par la SADC) et celui où il est impossible d’effectuer le
dépistage du compte, auquel cas la valeur ne sera vraisemblablement pas garantie par la SADC
(par exemple les cartes qui permettent des opérations de main en main).

Sécurité

Comme nous l’avons mentionné précédemment, divers problèmes de sécurité et les incertitudes
juridiques qui s’y rattachent représentent probablement des obstacles à l’adoption rapide de la
monnaie électronique et des opérations en direct. Bien que la cryptographie constitue un moyen
d’assurer la sécurité de la monnaie électronique et des autres opérations, des logiciels et des
mesures de sécurité opérationnelles supplémentaires sont nécessaires pour faire en sorte que la
monnaie électronique soit protégée jusqu’à la fin de l’opération. Les questions d’ordre juridique
qui sont soulevées dans ce contexte comprennent la transférabilité du logiciel cryptographique,
l’accès à des clés de chiffrement confidentielles et l’efficacité du Code criminel (Canada) dans
les poursuites touchant des fraudes informatiques et des délits assistés par ordinateur ou des
violations de systèmes de sécurité qui protègent non seulement l’ordinateur, mais également la
monnaie électronique qui circule dans l’ordinateur.

Autres questions d’ordre juridique et réglementaire

Jusqu’à maintenant, la monnaie électronique a été très peu réglementée au Canada, bien que les
avocats et les organismes de réglementation en étudient attentivement les répercussions,
particulièrement en ce qui concerne la qualification d’un transfert de valeur (est-il négociable ?;
est-ce un virement bancaire, une cession ?; est-il définitif ou conditionnel ?); son statut de dépôt
au sens de la Loi sur les banques (Canada), de la SADC et à d’autres fins; des personnes qui
devraient être autorisées à en émettre (c’est-à-dire son émission devrait-elle être réservée aux
institutions de dépôts); comment éviter son utilisation abusive par les blanchisseurs d’argent, le
crime organisé, les faussaires, les fraudeurs et les terroristes; et comment protéger la vie privée
des utilisateurs.

Comme le mentionne un récent article au sujet de la monnaie, des portefeuilles et des porte-
monnaie électroniques3:

                                                  

3 Chinoy, Shameela, «Electronic Money in Electronic Purses and Wallets», 1996 Banking and Finance Law Review
15.



L’ADOPTION DES NOUVELLES TECHNOLOGIES PAR LES INSTITUTIONS FINANCIÈRES DU CANADA 29

« La révolution électronique constitue la plus importante cause fondamentale du
bouleversement des services bancaires et devrait être reconnue comme telle. Les mesures
de réglementation devraient reconnaître la force de changement, la pression constante des
technologies convergentes et le fait que les marchés n’accepteront pas d’être freinés. Le
système doit être protégé de l’entrée de participants incompétents et fraudeurs et de
directives de gestionnaires en fonction qui risqueraient de mettre le système en danger.

Les organismes de réglementation doivent étudier les règles élémentaires qui régissent les
questions relatives au porte-monnaie électronique comme la responsabilité des cartes
perdues, le règlement des opérations interceptées et le traitement des valeurs accumulées
dans les cartes perdues et non réclamées. Le contrat entre l’émetteur du porte-monnaie et
le client ne peut être considéré comme suffisant pour traiter tous les problèmes de façon
satisfaisante et devrait être complété par des mesures législatives de protection ou faire
l’objet de l’adoption volontaire d’un code de pratiques qui couvrirait ces questions. La
protection du consommateur, la confidentialité et l’accès aux renseignements personnels
qui doivent être sauvegardés et leur divulgation devront également faire l’objet de
discussions. Les lignes directrices, entre autres en matière de création d’argent,
d’accumulation d’argent, de responsabilité par défaut de l’émetteur, de faux émetteurs, de
blanchiment d’argent et d’évasion fiscale, devront faire l’objet de profondes réflexions. »

Quelques mesures ont été prises dans cette optique. Ainsi, les représentants des ministres des
finances du G-10 et les administrateurs de la Banque centrale ont récemment publié un rapport
mettant en lumière un large consensus au sujet de quatre considérations principales (la
transparence, l’intégrité financière, la sécurité technique et la vulnérabilité à l’égard des activités
criminelles) et qui devrait servir de guide quant aux démarches nationales à privilégier face aux
nouvelles technologies liées à la monnaie électronique.  Pourtant, les autorités de plusieurs pays
croient que l’application de nouveaux règlements est prématurée et préfèrent plutôt évaluer
l’influence de la discipline de marché sur la façon des fournisseurs de gérer leurs risques
financiers et opérationnels.

Services bancaires sur PC par Internet

« Les incertitudes au sujet de la réglementation d’Internet sont sans doute le plus grand obstacle
à sa rapide acceptation dans le domaine financier. » (The Internet and Financial Services;
rapport du Centre for the Study of Financial Innovation, 1997.)

Questions relatives à la Loi sur les lettres de change

L’actuelle Loi sur les lettres de change est fondée sur l’existence d’un système de paiements sur
papier; les règles qui régissent l’opposition à un paiement et qui confèrent le caractère de
négociabilité reposent également sur un système fondé sur le papier. Les instructions de paiement
électroniques ou sur ruban magnétique, et la technologie qu’elles utilisent, ne sont pas régies
pour leur part par la Loi sur les lettres de change, ce qui crée des vides dans les règles
s’appliquant à la compensation et au règlement des instructions de paiement. Les règles de
chambre de compensation, ainsi que d’autres notions juridiques, reposent sur les concepts de
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négociabilité, sur les droits d’un détenteur régulier et sur les dispositions d’endossement de la Loi
sur les lettres de change.

« La Loi sur les lettres de change s’applique à des instruments (lettres de change, chèques et
billets à ordre) qui répondent aux exigences des articles 17, 165 et 167 de la loi. De plus, la Loi
sur les lettres de change ne traite pas de nombreuses pratiques permises par les technologies
modernes comme la « présentation » à distance de chèques à des centres de données, la non-
circulation des chèques et le report de comptes en fonction de renseignements fournis par le
centre de données et transmis de façon électronique. La Loi sur les lettres de change exige une
présentation « physique » du chèque à la succursale sur laquelle il est tiré. Le concept de
détenteur régulier provoque un vide juridique pour les banques chargées de l’encaissement dans
le cas des transferts de fonds qui ne sont pas demandés par écrit ou des chèques qui ne sont pas
présentés. »4

En outre, un certain nombre de problèmes juridiques découlent de l’absence de directives
législatives en matière de transfert électronique de fonds. Les difficultés tiennent à ce qu’il
n’existe aucune règle législative qui précise le moment où un transfert de fonds devient définitif
et irréversible, ce qui entraîne des problèmes à l’égard de l’autorisation d’une révocation ou
d’une opposition pour un paiement. En conséquence, les règles de l’Association canadienne des
paiements ne permettent pas l’opposition à un paiement pour les services bancaires
électroniques, comme les GAB, les chèques électroniques et le règlement des factures au moyen
des services bancaires sur PC. L’instantanéité du transfert des fonds dans le cas de transfert
électronique de fonds ne procure aucun moyen pratique d’annuler une opération sans risque pour
la banque payeuse.

Le fait que la Loi sur les lettres de change ne s’applique pas aux opérations électroniques,
comme la non-circulation des chèques et le report électronique des comptes au moyen de
l’information fournie par des centres de données, a pour conséquence d’entraver le
développement plus rapide des services bancaires électroniques au Canada.

Questions contractuelles

Une série de questions distinctes se rattache à l’incertitude quant au moment et à l’endroit où un
contrat est conclu dans Internet, par exemple dans le cas de l’acquisition de biens ou de services
financée par une carte de crédit, ou l’achat d’un dépôt à terme ou d’une hypothèque à partir d’un
PC. Ces questions peuvent être importantes lorsqu’il s’agit de déterminer les droits juridiques des
parties (par exemple au moment de préparer un contrat type) ou si l’une des parties a l’intention
d’intenter une poursuite, et particulièrement lorsqu’un élément international est en jeu (comme
ce sera souvent le cas avec Internet). Le droit contractuel classique utilise les notions d’offre et
d’acceptation, ainsi que le lieu (géographique) et le moment où une rencontre des volontés se
manifeste pour déterminer si, quand et où le contrat est établi.

                                                  

4 Manzer Alison R., «Establishing the Banking Relationship - Account Documentation», Association du Barreau
canadien - Ontario, 1997 Institut d’éducation permanente juridique, (30 janvier, 1997).
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Ainsi, des questions surgissent à savoir si l’annonce de produits et de services dans la page
d’accueil d’une institution financière sera considérée comme une offre ou une invitation à
transiger, ce qui est important pour déterminer le moment et l’endroit où le contrat est établi. Si
l’annonce constitue une offre légale, le contrat sera considéré comme établi au moment de son
acceptation. Si cependant l’annonce est purement « une invitation à transiger », aucune offre ne
peut en découler et être acceptée (une offre est plutôt sollicitée auprès des personnes qui accèdent
au site). De la même façon, une incertitude juridique entoure la communication de l’acceptation
d’une offre et le moment où cette acceptation est réputée avoir été communiquée à l’offrant. En
règle générale, l’acceptation d’une offre a force obligatoire seulement quand la communication
de l’acceptation est reçue par l’offrant. La législation actuelle offre différentes possibilités, de la
règle postale (l’acceptation est considérée comme acceptée à partir du moment où elle est postée)
à la règle de la communication instantanée (l’acceptation est réputée acceptée quand l’offrant la
voit ou l’entend par l’intermédiare d’un moyen de communication instantané) en passant par
l’approche intermédiaire (l’acceptation prend effet au moment où elle est transmise si le
communicateur de l’acceptation sait que la communication a fonctionné.

Ces questions sont liées à la capacité de la personne d’annuler les instructions données et aux lois
territoriales qui s’appliquent au contrat (par exemple les lois provinciales sur la divulgation du
coût du crédit ou autres mesures de protection du consommateur). L’incertitude associée à ces
questions contractuelles est aggravée lorsque sont en cause des serveurs de tierce partie éloignée
qui acheminent les messages. Compte tenu que l’acceptation peut être reçue par le serveur d’un
tiers et retenue dans sa boîte aux lettres avant d’être récupérée par le destinataire offrant, il est
possible que les tribunaux considèrent que l’heure de l’acceptation est celle à laquelle
l’acceptation électronique a été reçue par le serveur du tiers pour l’offrant, et que l’accord des
volontés s’est manifesté à l’endroit où se situe la boîte aux lettres électronique du tiers. Les
incertitudes surgissent également et en conséquence peuvent entraver l’adoption rapide de la
technologie, en raison du manque de fiabilité d’Internet quant à la vitesse de réponse, au danger
que les messages (y compris les instructions de paiements) soient interceptés et éventuellement
modifiés et à la difficulté de déterminer la personne qui s’engage par contrat.

Traditionnellement, dans les territoires appliquant le comon law, ces incertitudes juridiques ont
été levées par des tribunaux réglant des conflits précis, processus long et souvent insatisfaisant
du fait de la possibilité de décisions contradictoires.  La jurisprudence américaine est déjà
divisée, par exemple pour ce qui est de déterminer si une personne qui a accédé à un site Web
d’un état autre que celui où elle réside peut être poursuivie dans l’État où elle ne réside pas.

D’autres territoires sont également aux prises avec ces problèmes. La loi-type de la CNUDCI sur
le commerce électronique, adoptée par l’assemblée générale des Nations-Unies en novembre
1996, peut constituer un guide utile pour les législateurs canadiens car elle traite des questions de
constitution du contrat et de choix du moment. Le fait que la matière traitée dans de telles lois
types soit assujettie en grande partie aux compétences provinciales constitue une autre difficulté.
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Interdiction de la vente électronique de services financiers

En vertu des lois provinciales sur les valeurs mobilières, la vente de valeurs mobilières ne peut
être effectuée que par des personnes autorisées qui ont la formation adéquate et la compétence
requise pour vendre ces produits. L’article 13 des règlements des Autorités canadiennes en
valeurs mobilières sur la vente de fonds communs de placement par les institutions financières (4
novembre 1988) précise ce qui suit :

« Ventes électroniques. La vente de parts de fonds mutuel par voie électronique
(par exemple les guichets automatiques) ne sera pas permise. À mesure que la
technologie progressera, la Commission sera disposée à réévaluer cette restriction
à la demande d’une ou de plusieurs institutions financières faisant du courtage.
Cette limitation ne devra pas être interprétée comme restreignant la vente par
téléphone ou d’autres moyens qui permettent à un vendeur autorisé de
communiquer directement avec un client. Les moyens électroniques peuvent être
utilisés pour effectuer le rachat ou le paiement d’un achat antérieur de parts de
fonds mutuel. »

Le rapport Stromberg5 recommande que les clients d’un courtier inscrit puissent communiquer
avec les courtiers de toutes les façons sur lesquelles ils se sont mis d’accord, y compris par GAB
ou par d’autres moyens d’accès informatiques, électroniques ou technologiques. Toutefois, le
rapport recommande un certain nombre de conditions à cette utilisation.

Compétence territoriale

Les institutions financières qui offrent des services financiers dans Internet doivent régler le
problème de l’établissement de l’endroit où l’opération est réputée avoir été réalisée. Deux
raisons étroitement liées justifient cet état de fait : tout d’abord, l’endroit détermine la ou les
réglementations auxquelles une partie ou une opération est assujettie; ensuite,  il précise le
régime juridique applicable à la relation contractuelle entre les parties. Définir l’endroit où a lieu
une opération internationale et déterminer les lois qui s’y appliquent ne constituent pas une tâche
facile. La situation est compliquée par les règles complexes de droit contractuel qui s’appliquent
à des contrats internationaux touchant plus d’une compétence territoriale (par exemple une partie
qui commandite un site Web dans le pays A, un serveur dans le pays B et un client dans le pays
C). Même si un site Web comporte une disposition précisant expressément la loi applicable, la
législation du pays du client peut inclure une règle d’ordre public qui peut être invoquée pour ne
pas tenir compte d’une telle disposition.

Bien qu’Internet constitue un nouveau moyen d’offrir des services transfontaliers, bon nombre
des questions soulevées sont essentiellement les mêmes que celles qui surgissent dans le cas de
services offerts à l’aide de moyens plus courants comme les commandes par téléphone ou par la
poste. Ce qui est nouveau, c’est la facilité avec laquelle les clients peuvent communiquer avec

                                                  

5 Stromberg, Glorianne, «Regulatory Strategies for the Mid-‘90s: Recommendations for Regulating Investment
Funds in Canada».
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des sociétés étrangères et inversement. Les investisseurs peuvent cheminer d’un pays à l’autre
sans quitter leur domicile ou leur bureau et sans se rendre compte qu’ils traversent des limites
juridiques et réglementaires. Si cette nouvelle technologie n’existait pas, les Canadiens
entreraient beaucoup moins fréquemment en contact avec des institutions financières étrangères
qui ne les ont pas sollicités et les institutions financières canadiennes communiqueraient avec
moins de personnes à l’extérieur du Canada. Comme la technologie facilite ces échanges, il est
maintenant nécessaire de réévaluer les postulats qui sous-tendent les limites territoriales de la
réglementation actuelle.

Tout particulièrement, il faut savoir si les institutions financières canadiennes sont considérées
comme faisant affaire à l’extérieur du Canada lorsque leur site Web est accessible par Internet et
si, en conséquence, elles doivent être autorisées par ces compétences territoriales et se conformer
aux exigences juridiques et aux autres règlements auxquels sont assujetties les banques locales, y
compris en matière de restrictions publicitaires. À l’heure actuelle, une institution financière qui
s’établit dans un site Internet doit choisir l’une des options suivantes pour s’assurer qu’elle se
conforme à la réglementation (dans la mesure où la conformité à chaque système législatif est
manifestement impossible, tout comme l’est l’harmonisation internationale en raison de
considérations de principe différentes et du nombre de compétences territoriales touchées) :

a) il est sans doute possible de trouver un moyen d’indiquer qu’un site est destiné
uniquement aux personnes résidant dans des territoires particuliers et que les
autres personnes ne seront pas protégées par leur propre compétence territoriale;

b) une deuxième solution consisterait à utiliser la technologie pour déterminer où
se trouve les utilisateurs et limiter l’accès au site Web à ceux à qui le site est
destiné, en bloquant les demandes en direct qui proviennent d’adresses
électroniques de l’extérieur du Canada.

Quoiqu’il en soit, il est nécessaire d’apporter des modifications à la loi afin que des sociétés
étrangères reconnues ne risquent pas d’enfreindre les lois canadiennes lorsqu’elles créent des
sites Web destinés à leur propre compétences territoriales, mais qu’elles soient assujetties à la loi
canadienne lorsque les sites Web sont destinés aux Canadiens. De plus, la réglementation devrait
être suffisamment stricte pour empêcher des sociétés canadiennes reconnues de s’engager dans
des activités illégales à l’étranger.

L’utilisation accrue de documents électroniques pour effectuer des opérations de placement met
en évidence une autre caractéristique d’Internet : l’utilisation des moteurs de recherche pour aider
à la navigation dans une quantité considérable de renseignements et au filtrage de l’information
pour ne conserver que les éléments pertinents. À l’aide des liens hypertextes, un moteur de
recherche peut passer outre aux intentions réglementaires surtout quand il résume en ses mots la
nature et l’étendue des sites. De la même façon, les liens hypertextes peuvent acheminer le
lecteur vers la documentation qu’il recherche en passant outre à l’information qui ne l’intéresse
pas ou dont un fournisseur sans scrupule veut atténuer l’importance. De même, les autres sites
Web peuvent être liés à des sites Web d’institutions financières et, en conséquence, il est facile
pour un investisseur de perdre de vue à qui appartient le site Web et qui est responsable de
l’information qu’il consulte.
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La situation n’est pas claire non plus en ce qui a trait à l’obligation des institutions financières de
recréer le contenu exact d’une page Web d’un jour précis ou d’une heure précise. À moins que
l’institution financière n’y arrive, il lui sera impossible de prouver qu’une plainte fondée sur une
ancienne version du site n’est pas valide. En conséquence, les institutions financières devront
être en mesure de prouver qu’elles se conforment en permanence aux exigences réglementaires.

Exigences de la législation sur la confidentialité

Un modèle de code de confidentialité a été élaboré par l’Association des banquiers canadiens et a
été révisé en mars 1996 aux fins de conformité au nouveau Code-type sur la protection des
renseignements personnels de l’Association canadienne de normalisation. Ce code vise
l’établissement de façon volontaire d’une norme nationale en matière de protection des
renseignements personnels au Canada et d’une norme à partir de laquelle la communauté
internationale puisse mesurer la portée de la protection des renseignements personnels dans ce
pays. Les banques révisent actuellement leurs propres codes pour se conformer au code de l’ABC
de 1996. En outre, de récentes révisions à la Loi sur les banques exigent des institutions
financières qu’elles mettent en place des méthodes de cueillette, de conservation, d’utilisation et
de divulgation des renseignements sur les clients, qu’elles mettent en œuvre une méthode de
traitement des plaintes et qu’elles produisent un rapport annuel sur celles-ci. Au fur et à mesure
que les banques développent des produits et des services de paiement électronique et qu’elles
accroissent leurs investissements dans les services bancaires sur PC et dans Internet, dans la
centralisation et l’extraction de données et d’autres nouvelles technologies, elles devront faire
diligence quant à leurs obligations au sujet de cette question éminemment délicate.

Par exemple, l’un des « inconvénients » de beaucoup de modes actuels de paiement électronique
(y compris les cartes de crédits bancaires et certaines cartes à mémoire) tient à ce qu’ils laissent
des pistes durables. Ces pistes peuvent être utilisées par de nombreuses parties autres que celles
qui sont engagées dans les opérations même, du personnel chargé de l’application de la loi en
passant par les commercialistes (aux fins de l’extraction des données) aux parties à des litiges en
cours ou en puissance. Un avantage attribué à certains systèmes de monnaie électronique est
qu’ils protègent beaucoup plus la confidentialité que les opérations de crédit et de débit sur
papier. Cette situation représente à la fois de grandes possibilités et des défis importants pour les
institutions financières. Alors que les consommateurs peuvent magasiner sans laisser de
renseignements sur eux-mêmes grâce à l’absence de piste de papier, il est plus facile pour les
blanchisseurs d’argent et les individus engagés dans des activités illégales d’échapper aux efforts
des responsables de l’application de la loi. En conséquence, les incertitudes quant aux moyens
que peuvent utiliser les institutions financières pour se conformer à leurs obligations à l’égard de
la confidentialité peuvent également ralentir l’application rapide de nouvelles technologies dans
l’avenir.
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Exigences relatives aux écrits

Signification du terme «écrit»

L’exigence légale d’une signature ou d’une autre méthode d’authentification sur papier est
souvent perçue (du moins par bon nombre de banquiers et d’avocats) comme ralentissant
l’adoption des technologies bancaires en direct.  Des efforts sont déployés à tous les échelons
gouvernementaux du Canada  pour éliminer les exigences obligatoires de signatures manuscrites
dans la loi.  Néanmoins, la signature représente la forme d’authentification la plus répandue
exigée par les lois nationales, qu’on comprend de facon générale comme étant l’écriture
manuscrite du nom ou des initiales d’une personne, que ce soit fait en son nom ou en qualité de
représentant (bien qu’une telle interprétation ne soit pas nécessairement appuyée par la définition
de signature dans la loi pertinente, comme il est indiqué ci-dessous).

À titre d’exemple, le terme «écrit» figure soixante-six fois dans la Loi sur les banques (Canada)
et cinquante-deux fois dans la Loi sur les assurances (Canada) sans jamais être défini.  De même,
les mots «signature» et «signer» apparaissent  quarante-trois fois dans la Loi sur les banques et
trente-six fois dans la Loi sur les assurances et ne sont pas définis une seule fois.

La définition d’écrit dans les Loi d’interprétation du Canada et de nombreuses provinces (articles
qui établissent des règles pour interpréter les lois) suggère qu’une communication ne doit pas
nécessairement être écrite ou imprimée pour être un «écrit».  L’article 1 de la Loi d’interprétation
(Ontario) comporte une définition représentative selon laquelle «écrit» s’entend de mots
«représentés ou reproduits sous une forme visible et notamment imprimés, peints, gravés,
lithographiés et photographiés». On pourrait donc affirmer qu’un écrit affiché à un écran
d’ordinateur est «représenté sous une forme visible».  Cependant, on pourrait dire que les règles
d’interprétation d’un texte de loi limitent le caractère général des termes cités ci-dessus aux
itérations tangibles précises d’un écrit.  En outre, étant donné qu’un écrit vise à assurer la
fiabilité, la crédibilité et, jusqu’à un certain point, la permanence du document, on ne sait pas très
bien si des écrits lisibles par une machine pourraient satisfaire (du moins dans certains cas) aux
lois qui exigent la preuve écrite d’une opération ou la conformité écrite à ses dispositions.  Dans
certains cas6, les tribunaux se sont adaptés aux nouvelles technologies.  Par exemple, une
procuration télécopiée a été déclarée valide au Canada.  Néanmoins, il existe des différences
évidentes entre un document de papier, comme une télécopie ou un télex, et un document
numérique.  Un écrit numérique peut bien sûr être imprimé, mais il est conçu pour être conservé
sur un disque dur, une disquette ou un CD-ROM, et il peut être modifié sans que cela paraisse et
sans qu’on puisse déterminer quand le changement a été effectué.  Les systèmes modernes de
stockage et de consultation de documents sont de plus conçus, à des fins d’économies, pour
prévenir la production de papier et l’entreposage physique de documents électroniques.  Des
modifications apportées à la loi pourraient, avec des mesures de protection appropriées, éliminer
toute incertitude voulant que les messages électroniques ne soient pas des formes acceptables de
signature ou d’écrit.  Cela semble particulièrement pertinent dans le secteur financier.
                                                  

6 Les tribunaux tiendront compte du contexte générale de la relation, de l’état de la technologie au moment du litige
ainsi que de la pratique générale dans le secteur afin de déterminer si une signature électronique constituera une
preuve suffisante pour qu’une opération soit exécutoire.
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Exemples d’exigences en matière d’écrit en vertu de la loi

Loi relative aux preuves littérales

En vertu de cette loi d’origine britannique, certains contrats doivent être rédigés par écrit et
signés par les parties concernées.  Jusqu’à tout récemment, l’article 4 de la Loi relative aux
preuves littérales (Ontario) énoncait ce qui suit :

«Aucune action ne doit être intentée contre un exécuteur testamentaire ou un
administrateur successoral sur la base d’une promesse particulière de répondre de
dommages sur son propre patrimoine, contre une personne sur la base d’une
promesse particulière de répondre des dettes, des manquements ou des actes
dommageables d’un tiers, ou contre une personne sur la base d’un contrat ou
d’une vente de biens-fonds, de tènements, d’héritages ou de tout intérêt sur ceux-
ci ou s’y rapportant, ou sur la base d’une convention ne devant pas être exécutée
dans l’année qui suit sa conclusion, à moins que la convention sur laquelle
l’action se base, ou une note ou un billet de cette convention, ne soit constatée par
écrit et ne porte la signature de la partie devant être liée par la convention, la note
ou le billet ou la signature d’une autre personne licitement autorisée par la partie à
cette fin.»

En vertu de La Loi de modification législative (Ontario), laquelle a obtenu la sanction royale le
9 décembre 1994, l’article 4 de la Loi relative aux preuves littérales a été modifié afin de
supprimer l’exigence voulant qu’une convention non exécutée dans l’année qui suit sa
conclusion soit écrite.  L’article 5 de la Loi sur la vente d’objets (Ontario) a également été
modifié par la Loi de modification législative afin d’éliminer l’exigence selon laquelle certains
contrats de vente d’une valeur supérieure à un seuil stipulé soient écrits.  La note explicative de
ces modifications se lit comme suit :

«Ces changements diminuent l’incertitude concernant la légalité des contrats conclus par
transfert électronique des données et permettent aux secteurs public et privé de se passer
de la forme imprimée de ces contrats, qui est dispendieuse.»

Il semble donc qu’en Ontario de nombreux contrats puissent être prouvés, y compris la vente de
biens compte non tenu de leur valeur, même s’ils sont exécutés après un an.  Cependant, les
contrats portant sur des participations dans des terrains (p. ex. le prêt hypothécaire d’un
consommateur) ne bénéficient pas de ce traitement de faveur.  En outre, de nombreuses autres
provinces ont une Loi sur les preuves littérales et une Loi sur la vente d’objets qui n’ont pas été
modifiées comme celles de l’Ontario.   Les banques et les autres institutions financières font face
à un ensemble de règlements disparates à cet égard.  Ainsi, en Ontario, une demande d’emprunt à
terme effectuée en direct, qui est acceptée et dont la durée dépasse un an, représenterait un
contrat valide, mais ne le serait probablement pas dans les provinces qui conservent la vision de
l’ancienne Loi sur les preuves littérales.
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Lois sur la protection du consommateur : Lois sur les services non sollicités et sur les cartes de
crédit

Dans plusieurs provinces (Alberta, Manitoba, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard et
Québec), les lois prévoient que les prêteurs ne peuvent émettre ni livrer de carte de crédit à un
client sans que celui-ci en ait fait la demande.  En Alberta et au Québec, la demande doit être
faite par écrit avant l’émission de la carte.  En Colombie-Britannique, en Nouvelle-Écosse, en
Ontario et en Saskatchewan, ces lois prévoient que le destinataire n’a pas d’obligation légale
envers l’émetteur d’une carte de crédit non sollicitée à moins que le destinataire ne confirme par
écrit de son intention d’accepter la carte (bien que, en Nouvelle-Écosse et en Ontario, le
destinataire puisse signifier qu’il accepte la carte en utilisant celle-ci pour obtenir du crédit).
L’exigence d’un avis écrit à cet égard peut nuire à l’expansion de la promotion et de la vente en
direct de cartes de crédit et de produits financiers semblables.

Lois sur l’évaluation du crédit

Dans la plupart des provinces, les lois sur l’évaluation du crédit exigent que, avant  qu’un prêteur
puisse valablement obtenir un rapport de solvabilité, il en avise le demandeur par écrit.  En
Ontario, par exemple, la loi prévoit que l’avis doit être émis séparément ou posté au client à titre
d’élément de la demande de crédit.   Dans ce dernier cas, la loi exige que l’avis apparaisse en
caractères gras d’au moins 10 points7.

Lois sur les institutions financières fédérales

On trouve dans toutes les lois fédérales régissant les banques, les sociétés d’assurance et les
sociétés de fiducie des exigences sur la divulgation de renseignements par écrit.

Par exemple, en vertu de l’article 440 de la Loi sur les banques (Canada), la banque ne peut
prélever ou recevoir, directement ou indirectement, que les frais fixés soit par entente expresse
entre elle et le client.  L’article 441 de la Loi sur les banques exige que la banque, à l’ouverture
d’un compte de dépôt portant intérêt au Canada au nom d’une personne, indique le taux d’intérêt
applicable au compte de même que son mode de calcul. En vertu du Règlement sur la
communication des frais (banques), la banque doit communiquer à ses clients les frais liés aux
comptes de dépôt personnels au moyen d’avis écrits. Lorsque la banque augmente les frais liés à
un compte de dépôt ou en instaure de nouveaux, elle les communique au moyen d’un avis écrit
dans le cas d’un client à qui un relevé de compte est envoyé.

                                                  

7 Aux fins de l’utilisation de la technologie par téléphone, l’article 10(3) de la Loi sur les renseignements concernant
le consommateur (Ontario) prévoit que l’avis est écrit ou verbal selon que la demande de crédit est écrite ou verbale.
Bien que les messages stockés de façon numérique soient transmis par ligne téléphonique analogique, cette loi ne
concorde pas très bien avec l’évaluation du crédit électronique du moins lorsque les avis imprimés, puis signés et
communiqués de façon manuelle ne sont pas utilisés de concert avec des registres numériques.
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De façon comparable, en vertu de l’article 445, la banque, au moment de l’ouverture d’un
compte, doit remettre à la personne qui en demande l’ouverture «un double de l’entente signée
par celle-ci», les renseignements écrits sur tous les frais liés au compte, sur le mode de fourniture
des avis d’augmentation des frais ou d’instauration de nouveaux frais et sur la méthode d’examen
des réclamations relatives au traitement des frais à payer pour le compte, ainsi que tous les autres
renseignements prévus par le règlement, toujours par écrit.

En outre, en vertu de l’article 450(1) de la Loi sur les banques, la banque ne peut accorder à une
personne physique de prêt remboursable au Canada sans lui révéler  en la forme ou selon les
modalités réglementaires, le coût d’emprunt.  Conformément à l’article 8 du Règlement sur le
coût d’emprunt (banques), adopté en vertu de la Loi sur les banques (Canada), la communication
du coût d’emprunt doit se faire au moyen d’un «avis écrit» ou, dans certains cas, d’une
«déclaration écrite».

Obligations d’information de la Société d’assurance-dépôts du Canada («SADC»)

À l’heure actuelle, en vertu de l’article 51(1) de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du
Canada :

«Il est interdit aux institutions membres de délivrer un document constatant la
réception ou la détention de fonds provenant d’une opération qui ne constitue pas,
même partiellement, un dépôt assuré aux termes de la présente loi sans que ce
document comporte, au recto, la mention suivante :

«Le dépôt auquel se rapporte le présent document n’est pas assuré en
application de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada.»

“The deposit to which this instrument relates is not insured under the Canada
Deposit Insurance Corporation Act.”

Cette «marque» s’applique aux documents qui sont «livrés».  On ne sait pas très bien si elle
s’applique lorsqu’un certificat de placement garanti ou un autre instrument de dépôt est vendu
par voie électronique.

Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité

Le Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité, adopté en vertu de la Loi sur le
recyclage des produits de la criminalité (Canada), prévoit que chaque banque, société de fiducie
et société de prêt, ainsi que certaines autres institutions financières, doivent tenir et conserver «la
fiche de spécimen de signature de chaque titulaire de compte», et «toutes les conventions de
tenue de compte établies ou reçues dans le cours normal de leurs activités»8.  Le Règlement sur le
recyclage des produits de la criminalité a été élaboré à l’époque où toutes les opérations se
déroulaient en personne, avec support papier.  Ce règlement ne comporte aucune définition d’une

                                                  

8 Article 5 a) et b) du Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité.
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«fiche de spécimen de signature» et semble envisager que, au moment du processus normal
d’ouverture de compte, l’institution financière obtienne certains documents de papier comportant
une signature.  Celle-ci disposait alors d’un moyen de vérifier la signature du client sur des
chèques et des bordereaux de retrait et pouvait ainsi se constituer une piste de vérification.  Selon
le texte actuel du règlement, il semblerait difficile d’avancer qu’une fiche de spécimen de
signature puisse être obtenue en direct sans qu’une copie soit imprimée, signée, puis retournée à
l’institution financière.  En vertu de ce règlement, les institutions financières doivent vérifier
l’identité des personnes qui signent les fiches de spécimen de signature.  Les paragraphes 11 1) a)
et 11 2) du Règlement énoncent ce qui suit :

«11.1)a) Les personnes visées aux alinéas 3a), b) et d) à e.1) de la Loi doivent
s’assurer de l’identité de chaque individu qui signe la fiche de spécimen de
signature d’un compte ouvert auprès d’elles sauf si, dans le cas du compte
d’une personne morale dont la fiche de spécimen de signature est signée par
plus de trois individus, elles se sont assurées de l’identitié d’un nombre
minimal de trois individus qui ont signé la fiche après l’entrée en vigueur du
présent règlement et qui demeurent autorisés à agir à l’égard du compte.

11.2) Pour l’application du paragraphe (1), l’identité d’un individu visé à ce
paragraphe s’établit par la vérification de son certificat de naissance, permis
de conduire, passeport ou document semblable.»

On ne sait pas très bien si les institutions financières qui offrent des services bancaires sur PC ou
par Internet et qui désirent autoriser les ouvertures de comptes en direct au moyen de téléphones
à écran et de systèmes de télévision interactive de pointe peuvent répondre à ces exigences sur le
plan technique.  En outre, non seulement Internet ne se prête pas aux banques qui sont en mesure
de vérifier l’identitié d’un client, mais dans le cas de la messagerie électronique, les banques
peuvent ne pas pouvoir déterminer le territoire d’où provient un message.

Signatures numériques et sécurité des opérations financières électroniques

L’utilisation croissante de documents et de signatures numériques ainsi que de l’archivage
électronique a, dans plusieurs territoires dont de nombreux États américains, entraîné l’adoption
de lois qui déterminent, par exemple, les conditions auxquelles les signatures électroniques
apposées aux communications avec des entités publiques seront reconnues.  La Californie
constitue un cas type ayant adopté en 1995 une loi qui prévoie qu’une signature électronique a la
force exécutoire d’une signature manuscrite si i) elle est propre à la personne qui en fait usage,
ii) on peut la vérifier, iii) seule la personne qui en fait usage en a le contrôle, iv) elle est liée aux
données de telle façon que dans le cas où celles-ci sont modifiées, la signature numérique n’est
plus valide et v), elle satisfait aux règlements adoptés par le Secrétaire d’État de la Californie.
Les règlements de la Californie prévoient également que les technologies acceptables à cette fin à
l’heure actuelle comprennent la cryptographie à clé publique.  Une marche à suivre est fournie
pour ajouter de nouvelles technologies à la liste de ces technologies acceptables.
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En outre, la CNUDCI, commission d’étude législative de l’Organisation des Nations Unies, a
entrepris la rédaction d’un projet de loi-type internationale sur la signature numérique et a émis
un rapport résumant les résultats de ses réunions préliminaires.  L’Union européenne examine
actuellement l’aspect juridique des signatures numériques, et son étude devrait présenter un
résumé des politiques nationales actuelles ainsi que de celles de l’Union européenne et proposer
le cas échéant de nouvelles lois.   De plus, l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) a émis des lignes directrices sur la politique en matière de cryptographie,
lesquelles énoncent les principes auxquels les pays pourraient se conformer au moment de
concevoir leurs propres lois sur l’utilisation de la cryptographie.

Il semblerait que l’utilisation de la technologie Internet afin d’offrir une large gamme de services
financiers serait favorisée par la modification de lois sur les institutions financières afin de
reconnaître et d’élaborer des règles d’authentification pour les signatures numériques.  Sinon,
l’adoption de lois générales pourrait servir à mettre en place l’infrastructure d’instauration d’un
système cryptographique général à clé publique/clé privée.

Imagerie documentaire et stockage de documents

Exigences en matière de preuve

On ne sait pas encore très bien si l’authentification et la preuve de documents originaux stockés
de façon numérique sont possibles en vertu des lois sur la preuve en vigueur, par exemple, la Loi
sur la preuve au Canada.  Ainsi, l’article 29 de cette loi énonce les règles selon lesquelles des
copies «de toute inscription dans un livre ou registre tenu dans une institution financière» sont
admises en preuve.  L’une des conditions est que le livre ou le registre doit être «l’un des livres
ou des registres ordinaires de l’institution financière».  Le ministère fédéral de la Justice, dans
son étude des questions de droit entourant la sécurité des renseignements électroniques, a indiqué
que certains tribunaux canadiens ont reconnu la fiabilité des ordinateurs sans stipuler de
conditions préalables à l’admissibilité de leurs imprimés (en vertu des articles 29 et 30 de la Loi
sur la preuve au Canada), et a conclu ainsi :

«Un grand nombre de lois prévoient diverses exigences en matière de documents,
de pièces, de signatures et d’écrits.  Bien que le droit ne soit pas tout à fait clair
sur ce point, les messages électroniques satisferont vraisemblablement aux
exigences et aux définitions de ces termes dans les lois pertinentes.  Toutefois, il
serait souhaitable que la Loi sur la preuve au Canada et la Loi d’interprétation
précisent ce point, afin d’éviter la multiplication de définitions incohérentes et
idoines dans un grand nombre de lois, rendant incertaine la possibilité d’appliquer
les lois non modifiées.  Ces modifications pourraient préciser diverses questions
portant sur la preuve par ouï-dire ou fondée sur une opinion, les documents
originaux et les copies, ainsi que les moments et lieux présumés de la création ou
de la réception des messages. Il importe avant tout de se rappeler que les
tribunaux devront être convaincus de la fiabilité des messages électroniques qui
leur seront présentés et qu’il faudra alors déposer des éléments de preuve sur les
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circonstances entourant la création et la conservation des messages, ainsi que sur
la fiabilité des technologies de l’information employées dans le cas de ces
messages.»

En outre, le type de preuve qu’un tribunal exigera relativement aux registres ayant été convertis
en un certain nombre de formats et de configurations logicielles et matérielles reste à déterminer.
De même, en ce qui concerne les microfilms et l’imagerie optique, la jurisprudence n’est pas
précise quant à l’admissibilité et à la crédibilité d’une copie produite à partir d’une image dans le
cadre d’actions en justice en vertu de la Loi sur la preuve au Canada  une fois que l’original a été
jeté.

Traitement de l’information à l’extérieur du Canada

En vertu de l’article 245 de la Loi sur les banques (Canada), la banque doit conserver et traiter au
Canada tous les renseignements ou données se rapportant à la tenue et à la conservation des
livres dont il est question à l’article 238 de la loi, sauf si le surintendant exempte la banque de
l’application de l’article. Une ligne directrice intitulée Traitement de l’information à l’extérieur
du Canada, publiée en mai 1992, indique les cas où le surintendant des institutions financières
peut ordonner l’autorisation de conserver et de traiter à l’extérieur du Canada des renseignements
ou des données se rapportant à certains livres.  Nonobstant une telle exemption, toute institution
financière sous réglementation fédérale doit conserver certains livres au Canada (article 239.1) de
la Loi sur les banques (Canada); article 244.1) de la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt
(Canada); et articles 262.1) et 647.3) de la Loi sur les sociétés d’assurances (Canada)).  En outre,
une ordonnance de dispense peut être révoquée par le surintendant s’il le juge nécessaire à la
suite d’un préavis pertinent et raisonnable. À mesure que le secteur des services financiers se
mondialise et que les institutions financières cherchent à réaliser des économies d’échelle en
ayant recours à des fournisseurs rentables de services administratifs, ces institutions chercheront
de plus en plus à centraliser le traitement administratif de l’ensemble de leurs opérations
nationales et internationales à l’endroit le plus rentable, ce qui pourrait très bien être à l’extérieur
du Canada.  En conséquence, la réglementation discrétionnaire de ces activités par le
surintendant des institutions financières du Canada pourrait empêcher les institutions financières
canadiennes sous réglementation fédérale de réaliser les économies d’échelle grâce aux
technologies de traitement consolidées.

Pouvoirs des banques

Bien que l’étude de la justification du maintien du régime de réglementation actuel applicable
aux banques et aux autres institutions financières ne s’inscrive pas dans le cadre de la présente
analyse, il peut être mentionné que certaines personnes du milieu bancaire canadien considèrent
que l’investissement dans de nouvelles technologies financières et la promotion de celles-ci
seraient favorisés par l’assouplissement de certaines des restrictions actuelles sur les pouvoirs des
banques afin d’assurer un rendement proportionnel à l’investissement et au risque voulu.
L’incapacité des banques notamment de vendre des billets (de voyage, de spectacle, etc.) au
moyen de leurs réseaux étendus de GAB, de vendre de l’assurance sur leur site Web ou d’offrir
les types de services liés aux valeurs mobilières qui ne peuvent actuellement être offerts que par
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leurs filiales constituées en société distincte peut freiner la croissance de ces technologies et les
nouveaux investissements dans celles-ci, du moins en ce qui a trait à la vente au détail.

Autres facteurs qui influent sur la rapidité d’adoption de la technologie

Questions ayant trait à la sécurité

La situation actuelle d’Internet soulève de sérieuses questions sur la sécurité de l’information
et des paiements.  Le caractère tentaculaire d’Internet, où les opérations passent à travers de
nombreux réseaux informatiques non sécuritaires avant d’arriver à destination, engendre la
crainte que des opérations soient compromises ou des messages, interceptés.  En outre,
comme Internet est un phénomène encore très nouveau, on commence à peine à établir des
normes.  Les normes générales pour la mise au point des applications, la présentation, le
protocole de communication et le chiffrement sont représentées par Java, HTML, TCP/IP et
SSL.  Deux nouvelles normes propres aux services financiers sont en voie de s’établir, soit
OFX (Open Financial Exchange - Échange financier ouvert) et SET (Secure Electronic
Transactions - Opérations électroniques sûres).  Tout récemment, OFX a été adoptée à grande
échelle comme protocole de services financiers en direct, notamment pour le paiement de
factures, les opérations bancaires de base et ultérieurement, le commerce électronique. Visa
et Master Card ont collaboré à l’élaboration de SET, une technologie d’authentification
numérique utilisée pour assurer la sécurité du protocole des opérations par carte de crédit9.
SET a recours aux technologies du chiffrement et aux certificats numériques pour déterminer
l’identité des acheteurs et des vendeurs.  L’établissement de SET a demandé beaucoup de
temps.  En effet, la norme SET n’a été publiée que très dernièrement et, jusqu’à maintenant,
seuls quelques projets pilotes en font l’essai en Amérique du Nord, tandis que d’autres
marchés en Europe et au Japon commencent à peine à participer à des projets SET.  La
lenteur de l’adoption de cette technologie tient à la difficulté de convaincre les
consommateurs du caractère sécuritaire des opérations réalisées dans Internet.

Comportement des consommateurs

Au Canada, les consommateurs ont adopté plus rapidement que quiconque l’avait prévu des
modes de prestation de remplacement, comme les cartes de débit  aux points de vente, les
GAB et les services bancaires téléphoniques.  Bien que ces modes de prestation aient été
adoptés plus vite qu’on ne s’y attendait prévu au départ, il a fallu dix ans aux Canadiens pour
s’habituer aux GAB.  Malgré près de vingt ans d’existence des GAB, les banques cherchent
encore à convaincre leurs clients de passer des services en succursale à ceux des GAB.  Bon
nombre de facteurs expliquent ce comportement, dont une tendance générale à résister au
changement, l’âge, les préférences des clients, etc.  Beaucoup de clients sont réticents à
adopter les nouvelles technologies parce qu’ils ne se sentent pas familiers ni à l’aise avec
celles-ci.

                                                  

9 Ernst & Young, 1997 Special Report, Technology in Banking & Financial Services - Managing the Value Network.
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De plus, les clients des services bancaires de détail sont très concernés par tout ce qui touche
à la manipulation de l’argent en général et éprouvent des craintes relativement à la perte de
contrôle, à la perte de la confidentialité, à la sécurité des comptes et à la sécurité en général.
De nombreux clients ont donc encore besoin d’être rassurés sur la sécurité du commerce
électronique, et plus particulièrement, sur la sécurité des opérations par Internet.  En effet, les
consommateurs ont entendu trop d’anecdotes sur les lacunes que comportait la sécurité des
navigateurs Web et des principales technologies Internet.  De plus, le fait que les opérations
doivent traverser de nombreux réseaux informatiques non sécuritaires avant d’arriver à
destination soulève la crainte que de l’information puisse être interceptée en chemin10.

En conséquence, l’avenir du commerce électronique et son acceptation générale dépendent de
l’amélioration de la perception des nouvelles technologies par le public et du degré de
sécurité lié aux opérations dans Internet.  SET et d’autres normes liées aux opérations
pourraient contribuer à atténuer les craintes du public à l’égard de la sécurité, car des normes
comme SET nécessitent l’utilisation de certificats numériques pour identifier l’acheteur et le
vendeur.  Bien que de nouvelles normes sur les opérations financières apparaissent, le
principal défi consiste à convaincre les consommateurs que les opérations sur Internet sont un
moyen sûr d’acheter des produits et services10.

Nouveautés sur le plan international

L’OCDE, dans son rapport sur le commerce électronique (Opportunités et défis pour les
gouvernements) a suggéré ce qui suit :

«Les pouvoirs publics doivent, de toute urgence, clarifier les définitions juridiques, les
pratiques et les structures relatives aux activités commerciales dans un environnement
électronique, et chercher à établir des accords multilatéraux sur les questions
juridiques essentielles, et notamment les lois régissant la résidence, l’agence, la
responsabilité, la possibilité de vérification des comptes, le contrôle des bases de
données, l’utilisation non autorisée des bases de données et la protection des données.

Les pouvoirs publics devront, le cas échéant, adapter les lois et les règlements
existants afin de les rendre applicables à des environnements de produits
«immatériels» aussi bien que «matériels».  Ils devront veiller à établir une étroite
coordination entre toutes futures mesures relatives aux lois et aux règlements de
protection des consommateurs et le développement du commerce électronique.

                                                  

10 Financial Times, «Consumers Still Wary of Security Guarantee in Online Transactions» (Les consommateurs se
méfient toujours de la garantie de sécurité des opérations en direct), le 3 septembre 1997.
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Compte tenu des caractéritisques particulières de l’environnement commercial offert
par l’Internet, il est urgent de parvenir à une définition juridique agréée au plan
international du lieu où les transactions commerciales réalisées sur l’Internet sont
réputées avoir été effectuées».11

Elle reconnaît que la plupart des mécanismes juridiques et réglementaires actuellement appliqués
aux activités commerciales par les gouvernements ont été élaborés à une époque où les systèmes
de communication électronique de pointe n’existaient pas.  De plus, les cadres des politiques, des
lois et des règlements commerciaux sont encore très axés sur le commerce des biens matériels.
Le rapport de l’OCDE recommande plus particulièrement que les gouvernements jouent un rôle
positif visant notamment à faciliter l’expansion du commerce électronique en offrant un cadre
juridique, réglementaire et infrastructural qui favorisent sa croissance.

Pour assurer la diffusion continue de nouvelles technologies, le gouvernement doit évaluer
attentivement le degré de surveillance réglementaire et les mécanismes d’application.  À cet
égard, l’administration Clinton a recommandé que les gouvernements évitent d’imposer des
restrictions exagérées au commerce électronique et qu’ils se contentent de veiller à la
compétitivité, à la protection de la propriété intellectuelle et au maintien de la confidentialité, à la
prévention des fraudes, à l’encouragement de la transparence, au soutien des opérations
commerciales et à la facilitation du règlement de conflits.  Aussi, reconnaissant le besoin
d’encourager le commerce dans Internet à l’échelle mondiale, l’administration Clinton a
recommandé la création d’un code commercial uniforme à son égard.

Afin de suivre le rythme du développement à l’échelle internationale, le Canada doit s’assurer
que sa structure juridique et réglementaire aboutisse à des technologies novatrices qui facilitent le
commerce dans l’avenir, c’est-à-dire veiller à la certitude dans les opérations commerciales tout
en évitant l’application de restrictions inutiles à l’évolution du commerce électronique.

Conclusions

Voici nos conclusions sur le rythme d’adoption de cinq technologies de pointe par les institutions
financières canadiennes en regard de pays de référence sélectionnés, ainsi que sur l’incidence de
questions juridiques et réglementaires sur l’évolution future de ces technologies :

1) Selon les tendances, les dépenses consacrées à la technologie devraient augmenter de 25 %
au cours des trois prochaines années.  Les tendances et le niveau des investissements dans la
technologie indiquent que les institutions financières considèrent les compétences
technologiques comme nécessaires à leur compétitivité sur le marché.

2) Selon notre évaluation, le rythme d’adoption des technologies par les banques canadiennes
est comparable à celui des pays de référence en ce qui concerne les services bancaires sur PC,
la centralisation de données, l’imagerie documentaire, les cartes à puce et Internet.

                                                  

11  Organisation de coopération et de développement économiques, Le commerce électronique : opportunités et défis
pour les gouvernements, 1997.
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3) Dans l’ensemble, les institutions financières considèrent que les services bancaires sur PC et
par Internet, la centralisation de données et les cartes à puce sont des secteurs qui suscitent
une attention particulière en ce qui a trait à l’investissement dans la technologie.

4) À notre avis, les facteurs juridiques et réglementaires n’ont pas représenté un obstacle majeur
à l’adoption de technologies par les institutions financières canadiennes jusqu’à présent.
Cependant, étant donné l’orientation et la cadence de l’évolution technologique, l’absence
d’une structure juridique et réglementaire concernant le commerce électronique pourrait
devenir un obstacle important à la croissance et au déploiement futurs de technologies
nouvelles et existantes.

5) Voici les principales incertitudes ou points obscurs d’ordre juridique qui pourraient entraver
l’adoption de technologies à l’avenir :

• Monnaie électronique

• Services bancaires sur PC et par Internet

• Exigences relatives aux écrits

• Signatures numériques et sécurité des opérations financières électroniques

• Imagerie documentaire et stockage des documents.

6) L’instauration d’une structure juridique et réglementaire à l’égard du commerce électronique
accroîtra la confiance à la fois des clients et des institutions financières, augmentant par le
fait même le volume des opérations électroniques et, par conséquent, le rythme d’adoption
des technologies de pointe.

7) Conformément aux recommandations de l’OCDE (et d’autres organismes internationaux), le
gouvernement doit éviter les restrictions inutiles touchant le commerce électronique et
s’assurer que la nature, la portée et le rythme d’adoption des règlements suivent les progrès
internationaux dans ce secteur.  Cependant, au besoin, des lois devraient être adoptées (p. ex.
sur la signature numérique) ou modifiées pour encourager la création d’un cadre juridique,
réglementaire et infrastructural qui favorise une meilleure utilisation des technologies de
pointe et leur déploiement.
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Annexe I : Glossaire

Institutions financières

Banques (institutions de dépôt), sociétés de gestion de l’actif telles que des sociétés de fonds
communs de placement, maisons de courtage, et sociétés d’assurances. - Rapport spécial de 1997
sur la technologie dans les services bancaires

Dépenses discrétionnaires

Dépenses qui pourraient être supprimées sans conséquence immédiate sur les opérations de
l’institution financière (c.-à-d. toutes les dépenses liées à la technologie, mais qui ne sont pas
associées à l’entretien, au soutien de la production ou au remplacement du matériel de base). -
Rapport spécial de 1997 sur la technologie dans les services bancaires

PDV

Les cartes de débit au point de vente permettent aux clients de payer des biens et services au
moyen de leur carte bancaire (service connu également sous le nom de « Paiement direct
Interac ») en accédant aux fonds déjà dans leur compte au moment de l’achat. La carte est
« balayée » au point de vente et le consommateur autorise la transaction en entrant son numéro
d’identification personnel sur un clavier Interac.

Succursales - Automatisation de la caisse

Automatisation ou perfectionnement des systèmes de guichet y compris le traitement de
l’encaisse du caissier, la gestion de la trésorerie, la mise à jour des livrets, le processus de
vérification, la saisie des dépôts (saisie des données).

Succursales - Automatisation du système d’exploitation

Automatisation ou perfectionnement des systèmes administratifs (systèmes de traitement des
opérations principales), y compris la production de relevés, les calculs des coûts de l’exercice et
des frais de service, les renseignements sur la clientèle, les données rétrospectives sur les
opérations, le traitement et le montage des prêts et des dépôts, la mise à jour des comptes.

Internet

Internet représente une super-autoroute de l’information mondiale ou un canal de communication
électronique qui transporte toutes sortes de données partout dans le monde. Il s’agit d’un réseau
informatique ouvert composé de près de 4 millions d’ordinateurs hôtes UNIX qui réunissent plus
de 30 millions d’utilisateurs. Comme Internet est encore nouveau, des normes commencent tout
juste à se dégager : le logiciel Java devient une norme pour le développement d’applications, le
langage HTML s’est affirmé comme norme de présentation, TCP/IP constitue le protocole
dominant des télécommunications, le SSL de Netscape constitue la norme en matière de
chiffrement pour les navigateurs Web. - Tower Group
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Les services bancaires sur PC

La possibilité d’effectuer des opérations bancaires de base et de répondre à des besoins financiers
personnels à partir d’un ordinateur personnel. - Gartner Group

Les services bancaires sur PC (réseau exclusif)

Service classique d’accès par ligne commutée (au moyen d’une combinaison de réseaux
directement reliés au serveur de contrôle de la banque) offert par les institutions financières. -
Gartner Group

Les services bancaires sur PC (réseau tiers)

Service d’accès par ligne commutée offert par un tiers, au nom de l’institution financière.  Cet
accès comme les services en direct (p.ex. America On-Line, Prodigy et Compuserve) et les
fournisseurs de logiciels (p.ex. Microsoft, Intuit et Mecca) a permis aux institutions financières
d’offrir des raccordements par ligne commutée avec des services à valeur ajoutée ainsi que
l’accès à Internet. - Gartner Group

Les services bancaires sur PC (Internet)

Le site Web dans Internet constitue la plus récente des interfaces pour PC utilisée par les
institutions financières. Les navigateurs Internet servent de logiciels d’accès aux services
bancaires à distance. Grâce aux navigateurs, la banque n’est pas obligée de fournir un logiciel
unique à ses clients pour leur permettre de mettre en marche ou d’utiliser des services bancaires à
distance. L’utilisateur final n’a besoin que d’un navigateur et de l’accès à Internet. - Tower
Group

Centralisation des données

Ce service possède plus que la capacité de charger et de stocker un grand nombre de données. Il
comprend également des modèles complexes de données et permet à un grand nombre
d’utilisateurs de procéder à des recherches et à des analyses élaborées. - Gartner Group

Extraction de données

Processus de recherche de nouveaux modèles, corrélations et tendances significatifs par l’examen
d’un grand nombre de données stockées dans des gisements, à l’aide de technologies de
reconnaissance de modèles ainsi que de techniques statistiques et mathématiques. -
Gartner Group
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Cartes à puce

Cartes dotées de microprocesseurs intégrés qui leur permettent d’exécuter des fonctions plus
complexes que leurs prédécesseurs, les cartes à piste magnétique. Non seulement les cartes à
puce peuvent-elles stocker beaucoup plus de renseignements que les cartes à piste magnétique,
mais aussi elles peuvent réellement exécuter des programmes stockés sur la carte elle-même. -
Tower Group

Imagerie documentaire

Technologie qui permet le balayage, le stockage et l’affichage, utilisée pour automatiser les
traitements exigeants en papier. Tous les types de papier peuvent être balayés, l’image,
digitalisée et répertoriée pour être mise en mémoire, et plus tard, transmise ou récupérée. Cette
technologie est très attrayante en raison de l’énorme quantité de papier que représente le secteur
financier. En outre, l’imagerie documentaire touche également la reconnaissance optique de
caractères (ROC - reconnaissance de caractères imprimés ou manuscrits par procédé
informatique) et la reconnaissance intelligente de caractères. - Gartner Group

Union économique et monétaire (UEM)

L’UEM prévoit que les membres de l’Union européenne n’utiliseront qu’une seule devise
(l’Euro) d’ici 2002. Les conséquences de ce mandat ont une portée très vaste : les caisses
enregistreuses, les GAB, les logiciels de traitement des chèques et même les distributrices de
monnaie des laveries automatiques devront accepter et comptabiliser la nouvelle devise. -
Rapport spécial de 1997 sur la technologie dans les services bancaires.
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Annexe II : Analyse comparative des résultats

Dépenses de technologie (% de croissance)

(Échelle 1996=100)
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Répartition des dépenses 1996
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Modification en pourcentage de la répartition
des dépenses (par fonction) de 1996 à 1999
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Répartition des dépenses de technologie
par fonction (1999)
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Ventilation des dépenses discrétionnaires
(1996)
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Ventilation des opérations de détail par jour
(1996)
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Les investissements les plus importants en technologie
Trois priorités (1996)
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Les investissements les plus importants en technologie

 Trois priorités (1999)
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Incidence de l’UEM sur l’investisement en technologie
(institutions européennes seulement)
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Services Internet

Pourcentage des activités dans Internet
(1996)
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Dépenses de développement et de mise à jour

du site Internet (moyenne pondérée par institution)
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Utilisation des services Internet (suite) (1996)
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Utilisation prévue des services Internet (suite)

20

50

40

67

25

60

50

40

25

60

25

50

33

100

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

R.-U. France Allemagne

P
ou

rc
en

ta
ge

 d
es

 in
st

itu
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s

Site Web

Diffusion de l’information

Ventes et publicité

Traitement des opérations

Forum échanges interactifs

Traitement de demandes

Autre



68 GROUPE DE TRAVAIL SUR L’AVENIR DES SERVICES FINANCIERS CANADIEN

Services bancaires sur PC

Utilisation actuelle ou  prévue de canaux de Canaux de

services bancaires sur PC
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Utilisation prévue de canaux de services bancaires sur PC
suite (1996)
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Utilisation prévue de canaux de services bancaires sur PC
(suite)
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Cartes à puce

Utilisation actuelle ou prévue de la technologie
des cartes à puce
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Imagerie documentaire

Investissement en imagerie documentaire
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Centralisation des données

Utilisation de la centralisation des données
à des fins diverses
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Annexe III :
Adoption de la technologie de l’information

le 27 avril 1998



Adoption de la technologie de l’information

Le rapport sur l’adoption de la technologie de l’information du 27 avril 1998
contient les résultats d’entrevues avec des dirigeants principaux de
l’information d’organisations canadiennes et américaines offrant des services
financiers. Il décrit les tendances générales en matière d’investissement
technologique au sein de ces organisations et discute des facteurs stratégiques
déterminant les niveaux des investissements actuels ou escomptés dans ce
domaine. Enfin, le rapport indique également les facteurs qui, selon les
dirigeants des entreprises sondées, nuisent à l’investissement technologique.



Contenu

❏ Objectifs et portée du projet

❏ Ligne directrice sur les entrevues

❏ Candidats à l’entrevue

❏ Constatations

❏ Conclusions



Objectifs et portée du projet

❏ Objectifs

➣ Aider le groupe de travail à mieux comprendre les facteurs
et les enjeux qui influent sur l’adoption et l’utilisation de la
technologie dans le secteur des services financiers

❏ Portée

➣ Recherche sous forme d’entrevues ciblant les grandes
institutions financières canadiennes et certaines institutions
financières établies aux États-Unis



Ligne directrice de l’entrevue
La mondialisation et l’évolution de la technologie ont modifié de façon remarquable et continueront de modifier l’environnement du secteur des
services financiers.  Dans ce contexte, on a demandé au Groupe de travail sur l’avenir du secteur des services financiers canadien (le « groupe
de travail ») de faire des recommandations afin que le secteur tire pleinement profit des progrès technologiques à mesure qu’ils surgissent et
qu’il relève les défis concurrentiels résultant de l’intégration de nouvelles technologies.

Afin de remplir cet aspect de son mandat, le groupe de travail désire obtenir votre réponse aux questions suivantes sur l’adoption de la
technologie au sein de votre entreprise :

❏ Dans votre entreprise, qui est responsable de la mise en œuvre de la stratégie en matière de technologie et du programme d’investissement
connexe?

❏ Quel est le niveau d’investissement technologique actuel en matière de capital et de dépenses d’exploitation annuelles (montant ,
pourcentage du bénéfice total, pourcentage de frais autres que d’intérêt)?  Selon vous, quel pourcentage de ces dépenses serait  consacré
principalement à la recherche et au développement?

❏ Quel est le rythme d’évolution annuel prévu pour ce niveau d’investissement au cours des trois à cinq prochaines années?  Quels sont les
principaux points stratégiques qui influeront sur le rythme et la nature des investissements technologiques pendant cette période?

❏ À votre avis, ce niveau d’investissement est-il suffisant dans le climat actuel pour maintenir ou améliorer votre position concurrentielle sur le
marché national? Vous permet-il de livrer efficacement concurrence sur le marché international?

❏ Quels sont les trois secteurs d’investissement technologique les plus importants pour votre capacité concurrentielle au cours des trois à cinq
prochaines années à l’échelle nationale?  Existe-t-il d’autres secteurs d’investissement technologique essentiels qui garantiraient votre
compétitivité sur le marché mondial?

❏ Quels sont les principaux facteurs internes de votre entreprise qui influent sur votre capacité d’investir dans ces secteurs à un point que vous
croyez nécessaire pour demeurer concurrentiel ou pour obtenir un avantage concurrentiel?  Quels sont les facteurs externes de votre
entreprise qui influent sur votre capacité d’investir dans ces secteurs?

❏ Quels sont les avantages, le cas échéant, de vos concurrents actuels ou nouveaux qui leur permettent de profiter pleinement des progrès
technologiques?

❏ Existe-t-il des facteurs juridiques ou réglementaires qui empêchent votre entreprise d’investir dans des technologies novatrices qui
rehausseraient votre capacité concurrentielle à l’échelle nationale et mondiale?

❏ Existe-t-il d’autres points de vue ou perspectives liés à l’adoption de technologies dans le secteur des services financiers dont vous aimeriez
que le groupe de travail tienne compte dans l’élaboration de recommandations visant à permettre au secteur de mieux bénéficier des progrès
technologiques?



Candidats à l’entrevue

❏ Banque d’Amérique

❏ Bankers Trust

❏ Banque de Montréal

❏ Banque Canadienne Impériale de Commerce

❏ Financière Manuvie

❏ Groupe Financier Banque Royale

❏ Banque Toronto Dominion

❏ Sun Life du Canada



Constatations



Responsabilité à l’égard de la stratégie en matière
de technologie et du programme d’investissement

❏ Le chef de l’information ou la personne occupant un poste équivalent est le principal
responsable de l’ensemble de la stratégie en matière de technologie ou du
programme d’investissement dans l’infrastructure à l’échelle de l’entreprise

❏ Les investissements technologiques des unités fonctionnelles sont déterminés au
moyen d’une gamme de modèles distincts, dont chacun a pour objectif de garantir
la conformité aux exigences de l’unité.  Voici certaines des options :

➣ Les unités fonctionnelles préparent les analyses de rentabilisation en
collaboration avec le service de la technologie de l’information (TI).  La
décision relative à la répartition des fonds est prise par le comité de gestion
ou le conseil d’investissement

➣ Le conseil des normes technologiques, représentant chaque branche
d’activité, se réunit chaque trimestre pour évaluer les programmes
d’investissement par branche d’activité pour assurer la cohérence entre les
unités.  Le service central de TI détiendrait un « vote » dans ce modèle

❏ Les aptitudes et le processus de prise de décision de TI sont décentralisés à divers
degrés au sein de la population sondée.  Dans les cas où le rôle de TI est fortement
décentralisé, l’organisation centrale de TI centrale conserve la pleine responsabilité
de la stratégie en matière de technologie et des normes d’architecture



Investissements dans la technologie
❏ Les dépenses de technologie des organisations qui ont répondu au sondage

ont varié entre 350 millions de dollars et 1,8 milliard de dollars en 1997.

❏ En pourcentage des frais autres que d’intérêt, ces dépenses ont représenté
environ entre 11 % et 17 % pour les institutions* sondées.  Une entreprise fait
état de dépenses représentant 30 % des frais autres que d’intérêt.
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Investissements dans la technologie (suite)

❏ Un certain nombre de facteurs influent sur le ratio dépenses
technologiques/intérêts débiteurs nets.  Des recherches à ce
sujet menées par The Tower Group ont permis de tirer les
conclusions suivantes :

Source : The Tower Group

Profil de l’institution
financière

TI en % des
FAI

Facteurs agissant sur les FAI

Très grandes banques,
banques installées sur les
principales places finan-
cières et banques axées
sur les marchés financiers

15 % à 21 % Plus faible concentration d’activités de détail en
succursale; activités internationales; plus
d’applications exclusives; activités de traitement
à la commission représentant une part de marché
importante; placements dans certaines
technologies de pointe

Grandes banques de
détail régionales ou
couvrant une grande
région

9 % à 17 % Davantage d’activités de détail en succursale;
peu d’activités internationales; peu d’activités de
traitement; utilisation plus élevée de forfaits; très
peu de technologies de pointe

Banques communautaires
et petites banques

4 % à 10 % Grande utilisation de l’impartition; produits
courants; principalement activités de dépôt
de détail



Investissements dans la technologie (suite)

❏ La recherche et le développement ne sont habituellement pas un
élément distinct du budget de technologie, et les dépenses en
matière de recherche sont liées à des produits précis (mise au
point de nouveaux produits, fonctionnalité des GAB).  Ces
dépenses ciblent l’amélioration de produits et services plutôt que
simplement la recherche et le développement.

❏ Deux des banques sondées font appel à des sociétés de capital
de risque ou à des fonds de capital-risque pour investir dans des
sociétés de technologie de pointe.  Grâce à ces investissements,
elles ont accès aux activités de recherche et de développement
et sont au fait des progrès technologiques.



Tendances et facteurs déterminants en
matière d’investissement

❏ Le taux d’évolution annuel prévu des dépenses de technologie au
cours des trois à cinq prochaines années varie entre 0 % et 25 %,
avec une forte concentration dans la fourchette de 5 % à 7 %.

❏ Les écarts notables au chapitre des dépenses prévues reflètent
l’état relatif de l’infrastructure technologique des institutions
financières sondées ainsi que leur concentration sur certaines
branches d’activité.  En outre, certaines institutions ont investi
des montants relativement importants pendant les cinq dernières
années et consacreront dorénavant leurs investissements à
« ajouter de la valeur » plutôt qu’à « maintenir la valeur ».

❏ À l’inverse, un répondant ayant indiqué des augmentations
considérables à l’égard de ses dépenses prévues travaille à
mettre en place une infrastructure technologique efficace au
cours des trois prochaines années étant donné qu’il n’a pas
suffisamment investi par le passé.



Tendances et facteurs déterminants en
matière d’investissement (suite)
❏ La fourchette de 5 % à 7 % est conforme au taux de croissance

composé global des dépenses de TI des banques commerciales
américaines.
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Tendances et facteurs déterminants en
matière d’investissement (suite)

❏ Les principales questions stratégiques influant sur le rythme et la
nature des investissements en technologie au cours des trois à cinq
prochaines années comprennent :

➣ la prolifération des modes de prestation et le besoin d’offrir tous
les produits pour chaque mode de prestation, de façon à
assurer l’uniformité du service

➣ le besoin d’intégrer l’information sur le client afin d’obtenir des
données sur celui-ci à chaque point de contact du système de
livraison

➣ le passage des formes traditionnelles de commerce au
commerce électronique

➣ le besoin d’investir aux fins de la conformité à l’an 2000

➣ le besoin d’investir pour satisfaire aux exigences de l’Eurodollar

➣ le besoin d’adopter l’architecture de systèmes ouverts en
délaissant les investissements classiques dans l’infrastructure
technologique.



Caractère suffisant de l’investissement actuel
❏ Les répondants au sondage partagent l’opinion générale que les

investissements prévus seront insuffisants en raison :

➣ du rythme d’évolution dans le secteur
➣ de l’obsolescence de la technologie
➣ des attentes toujours plus élevées à l’égard d’un service de qualité

constamment supérieure au point de contact de chaque client.

❏ On s’attend à relever l’important défi de côtoyer des concurrents non
traditionnels fortement habilités par la technologie et n’ayant pas à
soutenir une infrastructure existante au moyen d’investissements
importants.  On considère donc en général que les investissements
actuels ne suffiront pas à maintenir la compétitivité.

❏ Les investissements n’ajoutant pas de valeur continuent de dévorer des
fonds au détriment des possibilités d’investissement créant une valeur.
Le problème de l’an 2000 et l’Eurodollar amplifient cette situation.

❏ Dans l’ensemble, vu la complexité des plates-formes multiples et
l’envergure des principaux intervenants mondiaux (p. ex. State Street,
First Data Corp, Microsoft), le niveau d’investissement actuel ne permet
pas de livrer efficacement concurrence.



Caractère suffisant des investissements
dans la technologie
❏ Selon des recherches effectuées par The Tower Group, l’ensemble du

secteur bancaire accuse un retard accru en ce qui concerne l’état
actuel de la technologie, qu’on définit comme l’infrastructure qui serait
mise en place si une banque instaurait une nouvelle infrastructure
technologique pilote aujourd’hui.

❏ L’état actuel de la technologie correspondant à 100 points, les
recherches de la grande banque moyenne des États-Unis indiquent
qu’elle aurait obtenu un pointage d’environ 60 en 1980 et 48
aujourd’hui avec une tendance continue à la baisse.  Les résultats des
banques de plus petite taille se situeraient à environ 20 points en deçà
de ceux des grandes banques, ce qui reflète la situation canadienne.

❏ Cette tendance est un facteur clé induisant les activités d’impartition
des cinq dernières années.  Les fournisseurs de services spécialisés
(traitement des cartes de crédit, des prêts hypothécaires) investissent
beaucoup dans les processus habilités par la technologie de façon à
fournir un service de qualité à un coût moindre comparativement à bon
nombre d’activités internes.  Les dépenses liées aux fournisseurs de
services externes devraient continuer d’augmenter.
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❏ Des recherches sur les investissements technologiques des banques
américaines, indiquent que l’écart par rapport à l’état actuel de la technologie
a tendance à s’élargir.  Ces résultats reflètent une détérioration prononcée
des capacités de TI et la tendance vers les services bancaires virtuels.

Caractère suffisant des investissements
dans la technologie (suite)



Principaux secteurs d’investissement
dans la technologie

❏ On considère que les secteurs d’investissement technologique
ci-dessous seront essentiels au maintien de la capacité de livrer
efficacement concurrence au cours des trois à cinq prochaines
années :
➣ Commerce électronique et Internet
➣ Gestion de l’information sur les clients / intégration et

extraction des données
➣ Informatique coopérative / Gestion électronique de

documents
➣ Amélioration de l’infrastructure pour mieux répondre aux

besoins d’un environnement réparti
❏ Il n’existe pas de différence notable dans les secteurs

d’investissement technologique nécessaires au maintien de la
compétitivité nationale et internationale.  Plus la mondialisation
progresse, plus l’écart entre les exigences nationales et
internationales diminue.



Obstacles internes aux investissements dans
la technologie

❏ Les principaux obstacles internes aux investissements dans la
technologie de l’information sont les suivants :

➣ disponibilité et répartition des fonds compte tenu des
investissements nécessaires pour l’an 2000, de l’Eurodollar,
de la démutualisation et du maintien de l’infrastructure

➣ leadership et engagement pour que les produits d’exploitation
induisent l’analyse de rentabilisation à l’égard de l’investissement
dans la technologie

➣ orientation à court terme sur le rendement des investissements
dans la technologie étant donné les répercussions sur les frais
autres que d’intérêt et les objectifs de valeur pour les actionnaires
(p. ex. commerce électronique)

➣ échelle d’exploitation trop réduite pour permettre de réorienter les
fonds nécessaires aux activités ajoutant de la valeur

➣ efficacité des partenariats d’affaires/de technologie et disponibilité
de ressources de qualité



Obstacles externes aux investissements
dans la technologie
❏ Les principaux obstacles externes aux investissements dans la technologie de

l’information sont les suivants :
➣ rareté de ressources humaines d’expérience.  Au pays, on considère

que le système d’éducation n’accorde pas assez d’importance à la
technologie de l’infomation.  En outre, les meilleurs éléments sont
attirés par les grandes sociétés de technologie (p. ex. Microsoft, Sun
Microsystems).  On s’attend à une demande accrue de l’Europe au
cours des prochaines années

➣ rythme de l’évolution technologique et absence d’architectures ouvertes
véritables facilitant l’intégration de solutions de fournisseurs multiples

➣ ambiguïté entourant les normes d’échange de données et de commerce
électronique, entraînant des retards dans la prise de décision et les
investissements technologiques

➣ capacité restreinte de tirer profit des technologies qui appuient
l’approvisionnement à une source unique en raison des restrictions
réglementaires

❏ On estime que la nature et l’étendue de la réglementation au Canada a eu
pour effet de réprimer la capitalisation boursière en regard des concurrents
américains et mondiaux.  Notamment, on considère que les restrictions
touchant la propriété ont contribué à réduire la capitalisation boursière, nuisant
au financement accessible pour les investissements dans la technologie.



Avantages des concurrents

❏ Les institutions financières, qui sont le centre d’intérêt de la présente
étude, ont constaté que les nouveaux concurrents bénéficient d’un
certain nombre d’avantages sur le plan de l’adoption de la technologie :

➣ Comme les nouveaux concurrents n’ont pas de problèmes liés
aux systèmes existants, aux infrastructures et à l’an 2000, ils
disposent de plus de fonds pour les activités créant de la valeur.

➣ Les fournisseurs qui n’ont qu’une branche d’activité et les sociétés
technologiques ont l’envergure nécessaire pour investir dans les
technologies de pointe propres à leur domaine (p. ex. traitement
des cartes de crédit), ce qui leur permet de maintenir des coûts et
une efficacité inégalés.

➣ La déréglementation des télécommunications permet aux
nouveaux venus d’investir dans les technologies aux prix les plus
bas, leur offrant des possibilités d’accès à moindre coût.

➣ Les nouveaux concurrents, comme Microsoft et First Data
Corporation, doivent se conformer à un régime réglementaire
différent, mais devraient continuer d’être présents à plusieurs
étapes de la séquence de valeur en ce qui concerne la prestation
de services financiers aux consommateurs et aux entreprises.



Obstacles réglementaires

❏ La majorité des institutions financières sondées ne perçoivent
pas les questions de réglementation comme un facteur important
dans l’adoption de la technologie par rapport à d’autres facteurs
internes et aux ressources limitées.  Cependant, un certain
nombre d’éléments précis ont été mentionnés et sont considérés
par certaines institutions comme des obstacles à l’adoption de la
technologie.  En voici quelques-uns :

➣ La réglementation limite l’envergure des opérations et
entraîne une diminution des fonds consacrés à la
technologie.

➣ Les restrictions sur le partage de l’information sur les
clients entre les domaines d’activité (p. ex. dépôts et
assurance) influent sur le niveau d’investissement dans les
applications de gestion de l’information sur les clients et
d’extraction de données.



Autres opinions

❏ Voici d’autres opinions des institutions financières sondées.
Ces opinions ne sont pas nécessairement attribuables à une
institution précise, ni forcément partagées par tous les
participants à cette étude.

➣ La disponibilité et la qualité des ressources humaines
représenteront une entrave majeure pour les institutions
financières canadiennes dans les domaines de la
technologie et d’autres activités.  Il s’agira d’un
problème de taille pendant la prochaine décennie.

➣ Environ 70 % des sites Web dans Internet représentent
les États-Unis.  Afin de s’assurer que le Canada joue un
rôle clé dans le commerce électronique à l’avenir, il est
important que les institutions financières continuent de
faire partie intégrante du système de paiement.



Autres opinions (suite)

➣ La rareté des travailleurs chevronnés au Canada et la structure
fiscale individuelle défavorable comparativement à celle d’autres
pays continuera de miner notre capital intellectuel et, par
conséquent, notre capacité d’être concurrentiels à moyen et à
long terme.

➣ Des normes relatives à la sécurité doivent être mises en place
pour gagner la confiance du public à l’égard du commerce
électronique.  Le Canada réussit à aligner ses mesures sur celles
de l’OCDE, ce qu’il doit continuer de faire.

➣ Le commerce électronique n’est pas nécessairement une menace
pour la confidentialité.  Il faut mettre l’accent sur les avantages du
commerce électronique pour les entreprises, le gouvernement et
les consommateurs.  L’harmonisation avec les États-Unis et
l’Europe est essentielle.

➣ Il est nécessaire de prendre des mesures pour favoriser
l’innovation.  Un répondant a défié le groupe de travail de
nommer trois produits de services financiers qui ont
récemment été « créés au Canada ».



Conclusions

❏ Les facteurs réglementaires n’ont pas constitué un obstacle majeur à
l’adoption de la technologie par les institutions financières au Canada.

❏ Les principaux obstacles à l’adoption de nouvelles technologies sont
la rareté de ressources chevronnées et le leadership des secteurs
d’affaires et de la technologie dans la définition et la mise en œuvre
de solutions d’affaires novatrices qui font appel à la technologie.

❏ Certaines institutions financières perçoivent la taille de l’entreprise
comme un facteur critique dans leur aptitude à investir dans les
technologies nécessaires à leur compétitivité future et indiquent que
les fournisseurs de services spécialisés et les grandes institutions
financières internationales en sont la preuve.

❏ D’autres croient que le fait de se concentrer sur des crénaux de marché
(p. ex. services bancaires d’investissement) est plus important que
l’envergure pour réussir dans le secteur des services financiers.

❏ La question de l’envergure devrait être abordée en fonction de la
stratégie des différentes institutions financières.  Les exigences de ceux
qui optent pour le modèle «banque universelle» diffèrent de celles des
institutions axées sur un crénau.



Annexe IV :
Taux d’adoption des technologies et
incidences réglementaires pour les
institutions financières

le 14 novembre 1997



Ordre du jour

• Portée et objectifs du projet
• Méthodologie et approche
• Principales constatations
• Conclusions générales
• Incidences sur la réglementation



Portée et objectifs du projetPortée et objectifs du projet



Objectifs du projet

• Déterminer si le Canada suit le rythme d’adoption
des autres pays de référence à l’égard des nouvelles
technologies.

• Déterminer s’il existe des obstacles d’ordre
réglementaire ou autres à l’adoption de nouvelles
technologies par les institutions financières
canadiennes.



Portée du projet

• Aperçu des tendances en matière d’adoption de
technologie dans les institutions financières

• Concentration sur cinq nouvelles technologies de pointe
⇒ services par Internet, services bancaires sur PC, cartes à puce,

centralisation des données, imagerie documentaire

• Analyse comparative de cinq pays de référence
⇒ États-Unis, Allemagne, France, Royaume-Uni, Australie

• Incidences réglementaires sur l’adoption de nouvelles
technologies



Méthodologie et approcheMéthodologie et approche



Méthodologie et approche
 - Sources d’information -

• Base de données utilisée pour le Rapport spécial de 1997
de Ersnt &Young sur la technologie dans les services
bancaires et financiers

• Données du sondage complétées par des entrevues auprès
de chefs de l’information d’institutions financières choisies et
d’associés d’Ernst & Young aux É.-U., en Allemagne, en
France, en Australie et au R.-U.

• Dépouillement de la documentation sur les tendances
technologiques, les questions liées aux nouvelles
technologies et les réactions connexes des organismes de
règlementation



Méthodologie et approche
 - Interprétation des données -

• Le taux de réponse et la taille de l’échantillon varient
selon le pays

• Les résultats du sondage indiquent les tendances
générales des dépenses de technologie

• La base de données ne constitue pas un
échantillonnage statistique valide



Principales constatationsPrincipales constatations



Tendances générales des
dépenses de technologie

• Les budgets de technologie continueront à augmenter
de 1996 à 1999 dans tous les pays

• La croissance du taux de dépenses est relativement la
même dans tous les pays

• La répartition des dépenses entre le matériel, les
logiciels et le personnel est aussi relativement la même
partout dans le monde

• Des différences existent dans la partie des dépenses
consacrée aux services impartis



La croissance des dépenses de technologie au
Canada correspond à celle des pays de référence
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La redistribution des opérations de
succursales aux modes de prestation de
remplacement se poursuivra au Canada
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Technologies de référence

Principales constatationsPrincipales constatations



Services InternetServices Internet



En 1996, les services Internet ont été
centrés sur la diffusion de l’information
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Prévision des pays de référence : le traitement
des opérations constituera 10 % des affaires d’ici

1999, une augmentation de 400 % par rapport à 1996
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Les services Internet

• Les institutions financières canadiennes prévoient que
le taux des activités par Internet progressera à un
rythme comparable à celui des autres pays

• Les services bancaires par Internet constitueront
l’investissement en technologie le plus important en
1999, partout dans le monde

• Les banques françaises anticipent une croissance
beaucoup plus importante que dans les autres pays,
probablement en raison de l’infrastructure du Minitel



Les services Internet
• Hypothèses :

⇒ Les technologies Internet sont aux premiers stades de leur
évolution

⇒ Les institutions financières intègrent actuellement les technologies
Internet à leurs stratégies globales d’information et de gestion des
connaissances

⇒ Les obstacles à l’adoption des technologies Internet
comprennent :

• la disponibilité de technologies éprouvées

• les vides de la législation à l’égard du commerce électronique

• la sécurité, les normes de transmission, le comportement des
clients et les questions liées à la confidentialité

• la rapidité des changements technologiques



Services bancaires sur PCServices bancaires sur PC



Services bancaires sur PC

• Les canaux utilisés par les services bancaires sur PC
comprennent :

⇒ PC - Réseaux tiers

⇒ PC - Réseaux exclusifs

⇒ PC - Internet

⇒ Téléphones à écrans

⇒ Télévision interactive



La croissance de l’utilisation des canaux de
services bancaires sur PC se poursuivra au
Canada et dans tous les pays de référence
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Services bancaires sur PC

• Hypothèses :
⇒ À ce jour, l’environnement réglementaire canadien n’a pas

empêché l’adoption des technologies de services bancaires sur
PC, selon les chefs de l’information interviewés et les données
du sondage

⇒ Principaux facteurs influant sur l’adoption des technologies de
services bancaires sur PC :

• L’infrastructure nationale actuelle et la pénétration des PC chez les
consommateurs

• L’attitude des consommateurs à l’égard de l’utilisation de technologie



Cartes à puceCartes à puce



Le Canada se démarque comme chef de file dans
l’adoption de la technologie des cartes à puce
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Cartes à puce

• Hypothèses :

⇒ Les cadres réglementaires n’ont pas constitué des obstacles à
l’adoption de la technologie des cartes à puce, à ce jour

⇒ La structure du secteur des services financiers canadien permet
une adoption rapide des cartes à puce

⇒ Le stade de développement des technologies nécessaires,
l’infrastructure qui convient et le comportement des
consommateurs sont les principaux facteurs qui influent sur le
taux d’adoption



Imagerie documentaireImagerie documentaire



L’investissement des banques canadiennes dans
l’imagerie est moins élevé en pourcentage de

l’investissement dans les services administratifs
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Imagerie documentaire

• Hypothèses :

⇒ La capacité de traitement des chèques, qui constitue la
principale application de l’imagerie documentaire au Canada,
est excédentaire en raison de l’adoption rapide des cartes de
débit et des autres systèmes de paiement électronique

⇒ La capacité excédentaire de traitement des chèques et la
nécessité de réaliser des économies d’échelle ont incité trois
des six grandes banques canadiennes à créer une coentreprise
pour le traitement des effets, la technologie de l’imagerie
documentaire de l’une des participantes en étant le point de
départ

⇒ Aucune mesure réglementaire n’a fait obstacle à l’adoption de
l’imagerie documentaire au Canada



Centralisation des donnéesCentralisation des données



Le Canada maintient un taux d’utilisation de
la centralisation des données comparable à
celui de la moyenne des pays de référence
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Centralisation des données

• Hypothèses :

⇒ Les obstacles à l’investissement dans la centralisation des
données comprennent :

• le degré de complexité des approches en matière de marketing
et de segmentation de la clientèle

• les investissements dans les technologies et les interfaces
nécessaires avec les systèmes sous-jacents existants

• les préoccupations au sujet de la protection des données et
des renseignements personnels

⇒ Les restrictions qui s’appliquent au transfert des données entre
les sociétés affiliées empêchent une mise en œuvre plus
généralisée des applications de centralisation des données



Conclusions généralesConclusions générales



Conclusions générales

• La globalisation réduit les différences entre les délais
d’adoption de la technologie d’un pays à l’autre

• Les cinq technologies de référence à l’étude en sont aux
premiers stades de leur développement et, à ce jour, les
questions d’ordre réglementaire n’ont pas fait obstacle à
leur adoption

• Les principaux obstacles à l’adoption sont la rareté des
ressources visionnaires en technologie de l’information
(TI), le comportement de la clientèle et son attitude à
l’égard de la confidentialité et de la sécurité,
l’infrastructure technologique actuelle (les terminaux des
commerçants, l’interopérabilité), les ressources
humaines et le taux de rendement du capital investi



Rétrospective

• Par le passé, les banques canadiennes ont été à
l’avant-garde de la mise en œuvre des nouvelles
technologies

⇒ compensation de chèques

⇒ GAB - CAV, règlement des factures, dépôts

⇒ Débit au PDV

⇒ Cartes à puce (essais 1997 et lancement 1998)

⇒ Services bancaires sur PC/ par Internet (banques de
l’annexe 1, caisses populaires, sociétés de fiducie)

⇒ Centres d’appels



Rétrospective

• Les principaux facteurs qui ont favorisé l’adoption
rapide des technologies au Canada sont les
suivants :

⇒ un public relativement à l’aise avec les nouvelles
technologies

⇒ un environnement concurrentiel des services bancaires

⇒ la volonté des banques de regrouper leurs efforts pour
adopter des normes communes (p. ex. les CAV)

⇒ un système bancaire national solide avec de grandes
banques d’une taille suffisante pour investir dans les
nouvelles technologies



Vision d’avenir

• Le leasership dans l’application de la technologie est
considérée comme un impératif stratégique par le
secteur des services financiers

• La progression des banques canadiennes par rapport
à celles des pays de référence sera plus difficile à
maintenir en raison de la mondialisation et des
regroupements au sein de ces pays

• Les banques canadiennes font face à une
concurrence accrue de la part d’institutions
financières plus grandes et de joueurs de moindre
envergure occupant des créneaux orientés sur la
technologie



Le budget de TI de 2,5 milliard de dollars CA
de la Chase, en 1996, est supérieur aux
dépenses totales de TI des six grandes

banques canadiennes pour 1996
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Vision d’avenir

• Les mesures réglementaires qui peuvent avoir une
incidence sur la technologie comprennent :

⇒ la réglementation qui limite la taille d’une institution et, de là,
les fonds disponibles pour investir dans les nouvelles
technologies

⇒ la réglementation qui facilite l’adoption de la technologie du
commerce électronique et de technologies connexes



Incidences sur la réglementationIncidences sur la réglementation



Incidences sur la politique de
réglementation

• Les lois et les réglements actuels doivent être modifiés
pour préserver la neutralité à l’égard de la technologie

• N’imposer une réglementation qu’en cas de besoin.
Les questions concernent :

⇒ l’accès, la sécurité et l’intégrité du système de paiement

• émission de porte-monnaie électronique limitée aux
institutions de dépôt

• prestation transfontalière de services financiers

⇒ les mesures législatives pour faciliter le commerce électronique

• les signatures numériques

• la loi type de la CNUDCI



• Certaines caractéristiques du commerce électronique
mettent en lumière la nécessité d’une auto-
réglementation et d’une réglementation privée

• L’harmonisation avec les efforts
intergouvernementaux internationaux et la
participation à ceux-ci devraient être encouragées.
Par exemple :

⇒ le cadre de l’administration Clinton à l’égard du commerce
électronique international

⇒ les initiatives de l’OCDE

Incidences sur la politique de
réglementation


